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ACTES DI POUVOIR CENTRAL

ARRÊTE promulguant dans la Colonie le décret du"8 février
1926, relatif à la cession de deux terrains militaires à la Com -

- mune scie Papeete . .

-

	

(Du 8 avril 1926.) -

	

-
s

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENFS FRANÇAIS -D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

	

-

	

-
Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 18 février 1926, relatif à la cession de deux ter-

rains militaires à la Commune de Papeete,

ARRÉTE :

Article P' . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le dé-.
cret susvisé du 18 février 1926, relatif à la cession de deux ter-
rains militaires à la Commune de Papeete .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué- e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 8 avril 1926 .
RIVET.

	

-

41 2
11 2

413
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DÉCRET

(Du 18 février 1926. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des fi-

nances,

	

- . -
Vu le sénatus-consulte du 4 juillet 1866 ;
Vu l'article 6o de la loi de financés du 22 avril 1905 ;
Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date d u

15 mat 1 92 5 ;
La section des finances, de la guerre, de la marine et des colo-

nies, du conseil d'Etat entendue ,

DÉCRÈTE :

ArJ;icle t er. — Les deux terrains militaires situés à Papeete (Ta-
hiti) et figurant aux plans joints au dossier sous les désigna-
tions : « parcelle de la cour de l'ancienne caserne d'infanterie »
et t< anciennes fortifications de I'est» sont cédés à la commun e

de Papeete au prix global de 10.500 francs:

	

-

Art. 2 . — La cession aura lieu aux conditions fixées par le pro -
jet d'acte de vente joint au dossier et passé entre le représentan t
local-du ministre des colonies et le maire de Papeete, dûment

autorisé par une délibération du conseil municipal .

Arta 3 .= Le Ministre des colonies et le Ministre des finances ,
sont chargés, chacun en ce quile concerne, de I'éxécutian du pré-

sent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la Métropole

et dès Etabljssements français de l'Océanie et inséré au Bulletin

:. . officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 18 février 1926 .

GASTON DOUMERGUE .

Le Ministre des finances,
PAUL DOUM.ER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 99février
1926, portant approbation du Budget des Établissements fran-
çais de l'Océanie pour l'Exercice 1926 .

(Du S avril 1926. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, OFFICIER DE I.A LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, cpneernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu lé décret du 11 février 1926, portant approbation du budget

des Etablissements français de l'Océanie pour l'Exercice 1926,

ARRÊTE :

Article ter . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé -
cret susvisé du 11 février 1926, portant approbation du Budget
des Etablissements français de l'Océanie, pour l'Exercice 1926.

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

DÉCRET

(Du Ir février 1926. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier des

colonies,
DÉCRÈTE :

Art, 1 er.- Est approuvé le Budget local des Etablissement s
français de l'Océanie, pour' l'exercice 1926, arrêté en Consei l
d'Administration en recettes et eh dépenses à la somme d e
I1 .59o.663 fr.

	

"
Art . 2 .— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du

présent décret, qdi sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et au Journat officiel des Etablissements fran-
çais de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Paris, le I I février 1926.
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
' LÉON FERRIER.

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 24 février 1926,
portant approbation du coffipte définitif du Budget desEtabl'is-
semerits français de l'Océanie pour l'Exercice 1924 .

(Du 8 avril 1926 .)

-LE GOUVERNEUR. DES ETABLFSSEMÊNTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIERDE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28- décembre 4885, concernant l e

Gouvernement de la Colonie ;
Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 24 février 1926, portant approbation du Compte -

définitif d u -Budget dés Établissements français de l'Océanie pour .

l'Exercice 1924,

Article 1eT_ — Est promulgué dans les Etablissements françai s

de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
cret susvisé du 24 février 1926, portant approbation du Compte
définitif du Budget des Etablissernentsfrançais de l'Océanie pour

l'Exercice 1924 .
Art. 2. — Le présent arrêté sera.enregistré communiqué et :

publié partout ou besoin sera.

	

-

Papeete, le 8 avril 1926.

RIVET .

	

-

DECRET

(Du 24 février 1926 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre dés colonies,

	

-
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier des

colonies ; -

	

-
Vi1 le décret du 25 mars 1924, portant approbation du Budget

des Etablissements français de l'Océanie pour l'Exercice 1924 ,

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
LÉON FERRIER .

•

Papeete, le 8 avril 1926.
RIVET.

ARRÊTE :
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DÉCRÉTÉ :

Article 1°r.- Est approuvé le Compte définitif du Budget des
Etablissementsfrançajsde l'Océanie pour l'Exercice 1924, arrêté en
Conseil d'administration en recettes à la somme de 14 .302.200 fr.24
et en dépenses à la somme'de 9.507 .718 fr . oi .

Art . à. — Le Ministre des colonies est chargé, de l'exécutio n
du présent décret, qui sera publié au journal officiel de la Ré-
publique française, et au Journal officiel des Etablissements fran-
çais de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Paris, le 24 février 1926 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Ministre dès coloniies ,
LÉoN PERRIER.

	

-

	

-

.ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 30 janvier
1926, portant modification de l'article 49 du décret du 30 dé-
cembre 1912 sur le règlement financier des colonies .

(Du 8 avril 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 30 janvier 1926, portant modification de l'articl e

49 du décret du 30 décembre 1912 sur le règlement financier des
colonies ;

ARRÊTE :

Article Pr.— Est promulgué dans les Etablissements français-d e
l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décre t

susvisé du 30 janvier 1926, portant modification de l'article 49 du
décret du 30 décembre 1912 sur le règlement financier des colonies .

Art . 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 8 avril 1926 .
RIVET .

DÉCRET

(Du 30 janviir 1926 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
- Vu les articles 36 et 139 du décret du 20 novembre 1882 ;
Vu les articles 49 et 390 du décret du 3o décembre 1912, su r

le régime financier des colonies ;
Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre des co-

lonies,
DÉCRÈTE :

Article 1 er. — L'article 49 du décret du 30 décembre 1912 sur
le règlement financier des colonies est modifié et complété comm e
suit :

« Les dépenses à effectuer aux colonies pour le compte de
l'Etat, autres que les dépenses énumérées aux chapitres II et II I
du présent décret et pour lesquelles existent des crédits au bud-
get du département ministériel intéressé, sont acquittées soi t
sur ordonnances de payement émises par le Ministre compétent,

soit à titre d'avances à régulariser en vertu d'ordres de payemen t
délivrés par l'un des ordonnateurs de la colonie suivant la na-
ture de la dépense et conformément aux instructions du Ministr e
des finances .

« Lorsqu'il s'agit de dépenses nouvelles non prévues par le s
lois de finances, le payement ne peut en être autorisé qu'aprè s
entente entre le Ministre des colonies et le Ministre des finances . »

Art. 2. — Le-Ministre des finances et le Ministre des colonies '
sont chargés, de l'exécution du présent décret, qui sera publi é
au Journal officiel et au Bulletin des lois .

Fait à Paris, le 3o janvier 1926.

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des finances,

PAUL Domine .
- Le Ministre des colonies,

LÉON PERRIER .

ARRÊTÉpromulguant dans la Colonie deux décrets du 26 février
1926 : 1 ° — Décret approuvant un prélèvement sur la Caisse de
réserve des Etablissements français de l'Océanie ; 2° — Décret
approuvant l 'ouverture des crédits supplémentaires au Budget
des Etablissements français de l'Océanie pour l Exercice 1925.

(Du 8 avril 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organjque du 28 décembre 1885 sur le Gouverne-
ment de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 47 juillet 1920 ;
Vu le décret du 26 février 1926 approuvant un prélèvement sur

la Caisse de réserve des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 26 février 1926 approuvant l'ouverture de cré-

dits supplémentaires au Budget des Etablissements français de
l'Océanie pour l'Exercice 1925 ,

ARRÊTE :

Article Ier . — Sont promulgués dans lés Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et teneur :

1° — Le décret susvisé du 26 février 1926 approuvant un prélè -
vement sur la Caisse de réserve des Etablissements français d e
l'Océanie ;
2° — le décret du 26 février I926 approuvant l'ouverture de cré-

dits supplémentaires au Budget des Etablissements français de
l'Océanie tour l'Exercice 1925 .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 8 avril 1926 .
RIVET .

DÉCRET

(Du 26 février 1926. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier des

colonies ;
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Vu le décret du 31 décembre 1924, approuvant le Budget des
Etablissements français de l'Océanie pour Iexècice I925 ,

DÉCRÈTE :

Art . r te.—Est approuvé l'arrêté en date du 24 décembre 192 5
du Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, por-
tant pfélêvement d'une somme de 490.000 fr. sur la caisse d e
réserve de cette colonie et incorporant cette somme au budget
de l'exercice 1925 .

Art : 2 . —Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des co-
lonies .

Fait àParis, le 26 février 1926.

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

	

- -

	

-
LÉON FERRIER .

DÉCRET

(Du 26 février 1926 .) .

LE PRÉSIDENT DE LA -RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies,.
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier des

colonies ;
Vu le décret du 31 décembre 1924, approuvant le Budget des

Etablissements français dé l'Océanie pour l'exercice 1925 ,

DÉCRÈTE :

Art. ter.:Est approuvé :Yarrêté en date du 24 décembre 1925
du Gouverneur des Établissements français de l'Océanie, portant
ouverture de crédits supplémentaires au titre de divers chapitre s
du budget Focal de la colonie pour l'exercice 1925 .

Art . 2. — Le Ministre des colonies est _chargé de l'exécution d u
présent décret, qui_sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Paris, le 26 février 1926 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
LÉON PERRiER .

ACTES PU GOUVERNEMENT LOCAL -

ARRÊTÉ réglementant la cueillette, le transport, la préparation et
l 'exportation de la vanille et des lianes en ce qui concerne Tahit i
et Moorea et fixant le mode de perception, de liquidation et de
répartition des droits sur les vanilles exportées .

(Du 29 mars 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 4 mars 1903, réglementant rachat le transpor t
et la vente de la vanille à Tahiti ;

Vu le décret du 2 novembre 1910 réglementant la cueillette e t
la préparation de la vanilledans la Colonie, modifié en son article =
6 par celui du 23 janvier 1924 ; .

Vu les arrêtés locaux des 25 mars 1921, 11 avril 1922, 20 oct o-
bre 1922, 5 . décembre 1922, 30 mars ét 22 décembre 1923 ;

Vu la nécessité de réunir en un seul texte ces divers arrêtés ;
Vu le -décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu la dépêche ministérielle n° 6,763 du 7 octobre 1922, portan t

approbation de la talé de 0 fr. 15 sut toutes lés vanilles exportées ,
Sur la proposition concertée dû Secrétaire Général et du Chef

du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article W. — La cueillette, le transport, la préparation et l'ex-
portation de la vanille et des lianes, en ce qui concerne Tahiti et
Moorea sont régis par lés décrets des 4 mars 1902 et 2 novembr e
1910 et les dispositions du présent arrêtéqui a pour objet de syn-
thétiser en un seul texte la réglementation locale antérieure exila
matière.

	

TITRE Ie r

CUEILLETTE ET TRANSPORT

Art . 2 : — Dans chaque district, lé Comité de surveillance prév u
à l'article 2 du décret du 2 novembre 1910 visitera les vanilliéres
en temps opportun, sur la demande des planteurs, fixera la date
et le lieu de la vente de 1a vanille verte . .

Art . 3 : — Dans lés districts où il sera momentanément impos-
sible de réunir une Commission, le Conseil de district pourra se _

déclarer compétent :
Art. 4.— Tous les agents de la force publique et les Président s

des conseils de districts . doivent veiller personnellement aux prés -
criptiens concernant la cueillette et le transport de la vanille et dés .
lianes, se faire montrer tous les registres et feuilles de route et" -
verbaliser . Encas d'infraction, ils saisiront les gousses, les liane s
et, le cas échéant, lés moyens de transport, en garantie de l'amende
à intervenir. '

	

TITRE II -

PRÉPARATION

Art . 5 . — Le brevet de préparation sera délivré gratuitement -
par la Commission prévue à l'article 7 du décret du 2 novembre -
1910 et comprenant :

Le pharmacien de l'hôpital, Président
Un membre élu par la Chambre de Commercé ;
Un membre élu par la Chambre d ' Agriculture ;
Un membre désigné parle Comité-Directeur de la Caisse Agri-

cole ;
Une personne compétente choisie par la dite Commission .
Le Président de la Commission donnera avis au Chef du Servic e

des Contributions de la délivrance des brevets de préparateur .
Le brevet sera suspendu ou retiré suivant le cas, aux prépara -

teurs qui contreviendront aux dispositions de la réglementation e n
vigueur ;

nulée d'office .
Let .6.— Il est interdit de renfermer la vanillé dans des réa—:

pients servant à un usage quelconque en dehors de celui affecté à
la dite préparation . Des locaux spéciaux doivent être affectés à ce
travail seul . Ils seront parfaitement distincts des locaux d'habita-` -
lion, tenus proprement et soumis aux règles d'hygiène générale .

La vanille sera exposée sur des planches, nattes ou claies ser
vent exclusivement à cet usage et en parfait état de propreté et " -
de salubrité.

	

'

La patente de préparateur sera, dans ce cas, suspendue ou -an-
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II est interdit d'exposer la vanille à moins de 30 mètres des
routes .

En cas de malpropreté ou d'insalubrité, les tribunaux pourron t
'Ordonner la saisie ou la destruction des vanilles ; le brevet depré-
parateur sera suspendu ; il sera définitivement retiré à la première
récidive .

	

-
Les contrevenants seront en outre passibles des peines prévue s

par l'article 479 du Code Civil (14 à 15 francs d'amende) et de l'em -
prisonnement prévu par l'article 480 du Code Civil (5 jours au plus )
ou de l'une de ces deux peines seulement

Le brevet pourra être retiré sur la proposition du Président de
la Commission d'expertise des vanilles, à tout préparateur qui aura
fourni de la vanille déclarée de mauvaise qualité par les experts .
Avis en sera donné au Chef du Service des Contributions .

TITRE III

	

-
EXPERTISE .

	

EXPORTATION

Art . 7 . — Toute vanille récoltée dans les Etablissements français
de l'Océanie, destinée à l'exportation devra, quel que soit son mod e
d'envoi, être soumise à l'expertise . Cette opération aura lieu à
Papeete .

Art . 8 . — Sont chargés d'expertiser la vanille dans nos Eta-
blissements de l'Océanie :

Le Pharmacien de I'hôpital, Président ;
Le Chef du Service des Contributions et Douanes et trois autres

experts choisis par le Gouverneur- ;
Avant d'entrer en fonctions ils prêteront le serment exigé pa r

la loi .
Les expertises seront pratiquées dans un local désigné par l'Ad-

ministration aux jours et heure fixés par le Président de la Com-
mission d'expertise .

Les vanilles à expertiser seront transportées aux frais de leurs
propriétaires qui devront procéder à l'enlèvement des touque s
aussitôt après l'accomplissement des opérations .

	

s.
Art . 9 . — L'expertise ayant pour objet d'empêcher l'envoi de s

produits dont la mauvaise qualité serait de nature à porter préju-
dice aux vanilles récoltées dans la Colonie, les experts devron t
procéder à leur vérification en les classant en diverses catégories .

La qualité extra comprend les vanilles choisies de qualité supé-
rieure, saines, entières, mesurant au moins 0 m. 18 cm .

La i re comprend les vanilles choisies, de qualité supérieure, sai-
nes, entières, mesurant au moins 0 m . 14 cm .

La 2m0comprend les vanilles de bonne qualité marchande sai-
nes, entières, mesurant au moins 0 m . 12 cm .

La 3me comprend la vanille de qualité inférieure, maigre, fendue,
rognée ou mesurant moins de 0 m . 12 cm .

Une distinction spéciale sera faite pour la vanille de troisièm e
catégorie entière ;

Le certificat d'origine sera délivré de droit aux quatre catégories ;
Ne pourront bénéficier de la garantie de l'expertise que les va-

nilles de qualité saine, loyale et marchande ne présentant pas d e
mauvaise odeur et plus particulièrement des odeurs de créosote
ou de moisissure . Les vanilles qui ne réuniront pas ces qualités
figureront quelle que soit Ieur apparence, dans une catégorie spé-
ciale dite " Vanilles rejetées ", et ne donneront pas lieu à l'établis-
sement d'un certificat ' d'origine.

Des bandes noires seront apposées avec une colle spéciale à bas e
d'albumine, par les experts, sur les récipients_contenant les va-
nilles rejetées .

Les bandes de couleur différente prévues par l 'article II du pré-
sent arrêté seront apposées dans les mêmes conditions .

Les commerçants auront la faculté soit de laisser les touquesde
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vanilles rejetées en dépôt dans le local de l'Administration jusqu'à
exportation à leurs risques et périls, mais sans frais, soit de les re-
prenait mais il leur sera interdit de les exporter sans les avoir, a u
préalable, soumises à une vérification des experts .

Ces derniers auront toujours le droit d'ordonner l'ouverture des
touques qui leur paraîtraient suspectes et de procéder à une nou-
velle expertise à la charge du commerçant.

Les experts pourront à toute heure du jour, se faire représente r
sur simple réquisition, les touques de vanilles rejetées en quelque s
mains qu'elles passent avant exportation .

Art . 10 . — L'Administration prélèvera une indemnité de 0 fr . 15 ,
par kilogramme sur toutes les vanilles expertisées, celles rejetée s
comme celles expertisées ou ajournées ;

Sur cette indemnité elle versera 0 fr. 10 aux experts et 0 fr . 05
à la Chambre d'Agriculture . La perception du droit de 0 fr 45 pa r
kilogramme sera opérée dans les huit jours qui suivront l'exper-
tise sur liquidations établies par le Service des Contributions .e t
sur avis du Président de la Commission d'expertise .

Art. 41 . — Les experts apposeront sur les chines en tôles dites
"touques de vanille", des bandes de garantie de couleurs déter-
minées indiquant la qualité du contenu et la définition de cette
qualité :

Qualité extra : bleu foncé :
1n qualité : rouge foncé ;

-2me qualité : blanc;
3 me qualité entière : jaune foncé ;

—

	

rognée ou fendue : vert foncé ;
Vanilles rejetées : noire .
Toutes les opérations d'expertise devront être pratiquées en pré-

sence des membres de la Commission d'expertise . Chaque expert
apposera .sa signature sur la bande des touques qu'il aura experti-
sées .

Toute touque de vanille expertisée ne pourra être ultérieurement
ouverte qu'en présence de la Commission d'expertise .

Toutefois si pour des raisons commerciales dont ils auront à
justifier par devant la Commission des experts, les propriétaire s
veulent disposer de la vanille expertisée, ils pourront, après e n
avoir fait la demande, ouvrir les touques sous réserve d'indicatio n
de leur numéro d'expertise ;

L'opération entraînera de droit l'annulation de la- précédente
expertise ;

Art . 12 . — Lorsque la Commission prévue à l'article 7 du décre t
du 2 novembre 4910, siégera comme Commission d'appel, la dé-
cision intervenue entraînera, d'une façon définitive, soit la déli-
vrance, soit le refus, suivant le cas, du permis d'embarquement
ou la qualité de classement de la vanille expertisée ;

Le Chef du Service pharmaceutique qu i, aura déjà statué comme
membre de la Commission d'expertise, n'aura plus alors que voix
consultative ; .

Art . 13 —La défectuosité de l'emballage pourra, comme la mau -
vaise qualité du produit, priver momentanément l'expéditeur d u
permis d'embarquement .

Art . 14 . — Aussitôt après soudure du couvercle et apposition de
la bande de garantie, les touques pourront être mises en caisses
en bois, et ces caisses pourront être plombées séance tenante sous
les yeux des experts .

	

-

	

-
Art . 15. — Si les opérations d'expertise et de plombage doiven t

être faites en magasin de l 'expéditeur, ce dernier devra tenir le
matériel prêt avec un personnel suffisant pour éviter toute perte d e
temps aux experts .

Les experts auront toujours le droit d'ajourner l'expertise ou de
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refuser le plombage, en cas de non observation de cette prescrip ;

tien :
Art: 16 . —tes-expenises-pourron# . étrelaites en_entrep8t ,de_lâ

douane. En ce cas, la soudure des caisses sera faite après l'exper- -
lise à la diligence des intéressés et le plombage effectué par la suite
sous la surveillance d'un expert:

Art . 17 . — La caisse en bois contenant la touque devra- porter
sur l'une de ses petites faces; et au centre de celle-ci, une ouver-
ture de O m._ 05 de diamètre environ, permettant de vérifier la pré -
sence de la bande placée sur la touque .

Art. 18 . — Les caisses pourront rester dans les magasins de-l'ex-
péditeur ou à l'entrepôt jusqu'à l'embarquement pendant leque l
tous agents assermentés auront pouvoir pourvérifier la -présence

	

et la validité des marques d'expertise.

	

-
Art . 19 . — Chaque envoi sera accompagné d'une déclaration in -

diquant les marques et numéros des colis, leur nature et leur poids
brut et net . Ces déclarations seront établies en double expédition ,
après l'expertise certifiée par l'expert, qui en conservera ,une e t
laissera l'autre à l'expéditeur en même temps qu'un permis d'em-
barquement destiné à l'agent appelé à constaterla sortie du pro-

- duit .
Art. 20. — Les infractions au présent arrêté qui seront consta-

tées parprocés-verbaux des experts seront poursuivies conformé-
ment àla loi .

Art . 21 . — Sont et demeurent rapportés les arrêtés des 25 mars
1921, 1l avril 1922, 20 octobre 1922, 5 décembre 1922 et 30 mars
1923, ainsi que toutes les dispositions contraires au présent arrêté .

Art- 22. — Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef du
Service Judiciaire et le Chef du Service des Douanes et Contribu-
tions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et publié partout
où besoin sera .

Papeete, le 29 mars 1926 .
RIV

Par le Gouverneur :

	

-
Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service Judiciaire, -
SOLARI .

	

MENEAULT .

Le Chef du Service des Douanes
et Contributions ,

-

	

- LABQUÉEZ . _

ARRÊTÉ réglementant_ la cueillette, le transport la préparation
et l'exportation de la vanille pour les divers archipels de l'Océ-
anie autres que Tahiti et Moorea .

(Du 29 mars 1926. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique da 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Va le décret du 2 novembre 1910, réglementant la récolte, la
préparation et l'exportation de la vanille de Tahiti ;

Vu l'arrêté da 2 mai 1917 réglementant la cueillette, le transport ,
la préparation et l'exportation de la vanille aux 11es-Sous-le-Vent ;

Vu la dépêche ministérielle N° 6.763 du 7octobre1922, portant
approbation de la taxe de 0.15 sur toutes les vanilles exportées ;

Vu le décret du 23 janvier 1924 sur la patente des.préparateurs
de vanille;

	

-
Considérant qu'il y a lien de réunir en un texte unique la légis -

lation actuellement en vigueur sur les vanilles ;

	

«
Sur la proposition concertée du Secrétaire Général du Gouverne -

Ment et du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article lei— La cueillette, le transport, la préparationet Péta
-portationde-la vanilleseltbsoumis_dans-tes-,divers archipels de
1'Océanie autres que Tahiti et Moorea aux prescriptions suivant

- TITRE I .

CUEILLETTE ET TRANSPORT .

Art. 2 . — La cueillette en vue du commerce, le transport,-
commerce et la préparation de la vanille verte, récoltée avant
maturité sont formellement interdits .

Art . 3 . — Il sera formé dans chaque district de l'archipel un e
mité dé surveillance de trois membres- chargé de donner aux Inn
téressés tous renseignements utiles sur le degré de maturité dei
gousses de vanille propres à la préparation.

Ce comité sera composé du Chef du district et de deuxpersonne,
compétentes en la matière désignées par l'Administrateur ou
fonctionnaire en tenant lieu .

Art . 4 . — Dans chaque district le comité de surveillance visiteeé ê
en temps opportun les vannières et proposera à l'administration Ü
date d'ouverture de larécolte .

Art . 5. — Les jours de cueillette et de transport de la vanille nom
préparée sont fixés par l'Administration, à raison de deux à trot
jours par semaine dans chaquedistrict, en prenant soin de les
terminer à des dates différentes dans les districts limitrophe s

Art . 6 . — En dehors des jours ainsi fixés, la cueillette et le transi
port des vanilles non préparées en vue da commerce sont fo
ment interdits .

Art. 7 . — Les vanilles ainsi récoltées seront transportées par
voie la plus directe au lieu de vente (chez le chef de distric
dans tout autre lieu fixé par le Comité de surveillance) : "

Art. 8 . —LeChef du district, président du Comité de sure
ou à son défaut l'un des deux antres membres du Comité se
dra en permanence au dit Iieu les jours de récolte . Il «a
les vanilles récoltées et saisira les gousses non-arrivées Iimat .
En sa présence, il sera procédé au pesage des vanilles mûres
connues propres à la préparation .
II inscrira sur un registre à souche le poids des vanilles p

tées et reconnues mûres, le lieu de leur provenance, les noms,
noms et domiciles de chacun des propriétaires .

La partie détachable du registré à souche servant de ballet-à
vérification, comportera les mêmes indications que celles du r
ire sera signée, par lui et remise à chaque propriétaire :

Ce dernier pourra alors disposer en vue da commerce de s
,ailles ainsi acceptées et accompagnées du dit bulletin .

Art. 9 . —Les vanilles saisies seront examinées à nouveau
les deux autres membres du comité de surveillance le jou r
ou le lendemain au plus tard .

S' ils décident que ces vanilles ont atteint un degré de ma
suffisant, il sera procédé - pour-ces dernières comme pour le s
ailles non saisies .

Dans le cas contraire, le propriétaire pourra faire appel d
dé	 ,en du comité de surveillance devant une Commission qui
Chef-lieu de l'établissement, sera composée de FAdminisirs
de deux personnes désignées par lui . Dans les îles mi sont
des sous-agents spéciaux la présidence sera. confiée àce fou
attire assisté de deux membres désignés par le Chef de l'
Dans les îles on il n'existe pas de représentants de 1'
l'appel sera porté devant le Conseil de district réuni en entier:

Les vanilles dont la saisie aura été maintenue par les
siens de surveillance de district seront confiées soit à un des

3
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bres de ces commissions soit à un agent de la force publique qui se
rendra au chef-lieu accompagné du propriétaire .

Les commissions d'appel statueront définitivement .
Si elles estiment que les vanilles saisies ont atteint un degré d e

maturité suffisant, elles délivreront au propriétaire un bulletin d e
vérificatigzi semblable à celui prévu pour les vanilles non saisies.

Dans le cas contraire les vanilles saisies accompagnées d'un rap -
port de la Commission d'appel, seront déposée au greffe du Tri -
bunal de paix qui rendra un jugement ordonnant s'iI y a lieu l a
destruction de la vanille et prononcera les peines prévues par l'ar-
ticle 12 paragraphe t er du présent arrêté_

Dans les fies ou archipels où nt siège pas de justice de paix l a
Commission d'appel pourra prononcer la destruction de la vanille
saisie . Si la vanillé est reconnue de. qualité marchande, la dit e
Commission fera procéder à sa vente aux enchères pour le produi t
en être versé au propriétaire après déduction de 5 °/° au profit d e
l'agent ou des agents capteurs .

Quant aux vanilles saisies par la Commission ae surveillance de
district, elles seront détruites séance tenante .

Art . 40 . — Les préparateurs de vanille et tous industriels ou
commerçants qui achètent de la vanille non-préparée sont astreints
à tenir un registre coté et paraphé par l'Administrateur ou ses re-
présentants dans les ides, sur lequel ils devront consigner par or-
dre de date, sans blanc, surcharge, rature ni interligne leurs ac-
quisitions avec indications des noms, prénoms et domiciles des
vendeurs et du poids en toutes lettres des gousses par eux ache-
tées .

	

-
Les acheteurs de vanille préparée sont soumis aux mémés for-

malités .
Ils devront communiquer ce registre sans déplacement à tout e

réquisition des autorités .

	

-
Ils doivent en outré se faire remettre par leurs vendeurs de va-

aille non préparée, conserver et produire comme pièces justifica-
tives lés bulletins de vérification prévuspar les articles 8 et-9 da
présent arrêté .

	

-
Art . ]d . = Tous lés agents de la force publique, les chefs de dis-

trict ou de circonscription, les autorités indigènes doivent,veiller
personnellement à l'exécution des prescriptions relatives à la cuei l -
lette, au transport et à la vente des vanilles ; se faire présente r
tous les registres d'achat et verbaliser en cas d'infraction . Ils sai-
siront les gousses et, le cas échéant, les moyens de transport e n
garantie de l'amende à intervenir.
. Art . 42 . — Paragraphe 1 . — Quiconque cueillera ou transpor-
tera, en vuedu commerce, de la vanille non préparée en dehors
des jours fixés pour la cueillette ;

Quiconque sera trouvé transportant, en vue du commerce de la
vanille non préparée sans être muni du bulletin de vérification
prévu par les articles 8 et 9, en dehors des jours de cueillette et
dans les conditions déterminées par l'art . 7 du présent arrêté, sera
puni d'une amende de 1.1 â 45 francs (art . 479 du C. C.) et d'un em -
prisonnement de 5 jours au plus (art. 480 du C . C.) ou de l'une de
ces deux peines seulement .

	

-
La saisie et la destruction de vanille pourront en outre étre pro -

noncées .
Paragraphe 2. — Quiconque tentera d'introduire dans les lot s

vérifiés par les Commissions de surveillance ou celles d'appel des
vanilles cueillies clandestinement et non soumises à cette vérifica-
tion sera puni d'une amende de 4 à 45 francs et de 1 à 5 jour de
prison .

Paragraphe 3 .—Les contraventions aux prescriptions édictées
par l'article 10 seront punies des peines prévues au premier para -

da présent article .

Art . 13 . —Tout détenteur de vanille cueillie avant maturité et
destinée au commerce.

Tout porteur de vanille cueillie avant maturité et destinée a u
commerce, à moins qu'il ne soit rencontré les jours fixés pour l a
cueillette et dans les conditions énumérées à l'art . 7 du présent
arrêté, sera passible des pénalités prévues à l'article 12, premie r
paragraphe .

	

-
Les premiers détenteurs du produit frauduleux (vendeur, trans-

porteur, auteur de la cueillette) seront également recherchés et se-
ront passibles individuellement de la même peiné .

La vanille saisie en fraude sera en outre confisquée et détruit e
après jugement .

Art . 14: — En cas de récidive et quelle que soit l'origine de l a
condamnation, le maximum de la peine sera toujours prononcé .

Si 'Ie contrevenant est commerçant, la ou les patentes dont i l
sera détenteur pourront en outre être suspendues par décision ad-
ministrative. Cette mesure aura comme conséquence l'interdictio n
des& livrer au commerce pratiqué par le délinquant.

Art . 15 .—Tous les agents de la force publique ou des contribu-
tions assermentés ainsi que les chefs de district ou de circonscriptio n
et les fonctionnaires indigènes ont qualité pour constater les contra -
ventions aux dispositions ci-dessus.

Les contrevenants auront toutefois le droit de faire appel de s
contraventions relevées contre eux devant la commission visée
à l'art . 9 paragraphe 3 du présent arrêté .

La moitié de l'amende prononcée sera dévolue au capteur .

TITRE Il
PRÉPARATION, BREVET DE CAPACITÉ, PATENTE .

Art : 46. — Sont applicables aux -archipels les dispositions d u
titre II de l'arrêté en date de ce jour concernant la cueillette, la
préparation, l'expertise et la vente de la vanille à Tahiti et à Moorea .

TITRE II I
EXPERTISE. — EXPORTATION .

Art . 17 . — Sont applicables aux Archipels les dispositions d u
Titre III de l'arrêté en date de ce jour visé à l'article précédent .

TITRE IV
Art . 18 . — Sont et demeurent rapportés :

	

-
L'arrêté du 8 avril 1911 modifié par celui du 20 décembre 1914 ;
Le règlement du 40 mai 191 t ;
L'arrêté du 14 août 1943 ;

	

-

	

-
L'arrêté du 30 octobre 1913 modifié par la circulaire du 8 jan-

vier 4944 et complété par l'arrêté du 11 août 4914 et le règlemen t
de la même date ;

L'an-été du 9 mars 4917 ;
L'arrêté du 2 mai 1917 ;

	

- - -
L'arrêté du 12 août 1919, ainsi que toutes dispositions contrai-

res au présent arrêté .
Art . 49 . — Le Secrétaire Général da Gouvernement, le Chef du

Service Judiciaire et le Chef du Service des Douanes et Contribu-
tions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié Partout
mi besoin sera et inséré au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 29 mars 1926 .
RI%Et .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général, Le Chef du Service Judiciaire,

Semant .

	

MEYEAELT.

Le Chef du Service des Douanes
et Contributions,

LAaQuÈat.
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ARRÊTÉ réglementant l'élevage des porcs et des bovidés d Utu-
roa (Relates) .

(Du 31 mars 1926 .)

LE GOUVERNEUR ,DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 12 juillet 1923, déterminant les détails d'applica-
tions aux Iles-Sous-le-Vent de l'arrêté local du 31 mars 1923 re-
latif à la protection de la santé publique ;

Considérant que l'arrêté précité, a omis d'étendre au centre
d'Uturoa les dispositions qui interdisent à Papeete l'élevage d'ani-
maux domestiques à l'intérieur de la ville et qu'il y a lieu de ré-
parer cette omission ;

Sur le rapport de l'Administrateur des I1es-Sous-le-Vent ,

ARRÊTE

Article W . — L'élevage des porcs et bovidés est interdit-à . Utu-
roa, à moins de 200 mètres de tout lieu habité, dans la zone com-
prise entre les propriétés Tonoi à l'est et Faretara à l'ouest .

Art . 2 . — Les contraventions aux dispositions da présent arrêté
seront constatées par tous agents de la force publique et poursui -
vies conformément aux dispositions du titre IV du décret du 20
mai 1910 .

Art . 3 . — Le Chef du Service Judiciaire et ('Administrateur des
11es-Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et commu -
niqué partout où besoin sera .

L'Administrateur des Iles -
Sous-le-Vent,
M. BotLAan.

ARRÊTÉ fusant les taxes postales internationales .

(Du 3 avril 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des
Colonies ;

	

-
- Vu l'arrêté du 23 octobre 1925, promulguant dans la Colonie le
décret du 26 août, portant ratification dans les colonies françaises,
les protectorats de l'Indo-Chine et les territoires sous mandat du
Togo et du Cameroun de la Convention postale Universelle et de s
arrangements de Stockholm ;

Vu la circulaire télégraphique n° 3 bis, du 30 janvier 1926, du
Ministre des colonies ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télé -
graphes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouverne-
ment ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 5 février
1926,

ARRÊTE :

Article W. — A partir du le avril 1926 les taxes d'affranchis-

sement des lettres, cartes postales, imprimés, impressions en re-
lief pour les aveugles, papiers d'affaires et échantillons de mar-
chandises à destination des Offices étrangers faisant partie ou non
de l'Union postale Universelle, non compris la France, l'Algérie ,
les colonies françaises, les pays de protectorat ou assimilés, seront- .
perçues conformément aux tarifs fixés par le tableau suivant :

Nature des correspon-
dances

	

-

Ir.
Lettres - :

Iusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr . par 20

gr. ou fraction de 20 gr. . .

Cartes postales :
Simple	 :	
Avec réponse payée	

Papiers d'affaires : -
Par 50 gr . ou fraction de 50

grammes	
Avec minimum de perception

de	

Imprimés .
Par 50 gr. ou fraction de 50

grammes	

Échantillons :
Par 50 gr. ou ,fraction de 50

grammes	
Avec minimum de perception

de	

Impressions
en relief à l'usage des

aveugles :
Par 1000 gr . ou fraction de

1000 gramm	 : 0 25 3 kilog . comme pour Ies lettres.

Art . 2 . — La recommandation des objets visés à l'article t er
donnera lieu à la perception d'un droit fixe de 1fr . 25 en sus du -
prix d'affranchissement -ordinaire de l'envoi selon. sa nature .

Art . 3 . — En cas d'absence ou d'insuffisance d'affranchissemen t
les objets de correspondance de toute nature, en provenance de s
pays étrangers, sont passibles à la charge des destinataires, d'une - -
taxe égale au double de l'affranchissement manquant ou de l'in -
suffisance, sans que cette taxe puisse être inférieure a 50 eentimms. -

Lorsque l'évaluation de la taxe à appliquer aux correspondan-
ees' de provenance extérieure non ou insuffisamment affranchies
fera ressortir une fraction inférieure à 5 centimes, cette fraction
sera arrondie à 5 centimes .

	

-
Art . 4 . — Les objets de correspondance originaires de l'étranger -

et adressés poste restante sont passibles de la taxe applicable aux , -
correspondances de même nature du régime intérieur .

Art. 5. — L'expéditeur de tout objet recommandé à destination
des pays étrangers participant au service des avis de réception -
peut demander, soit au moment du dépôt de cet objet, soit posté -
rieurement, qu'il lui soit donné avis de réception par le destina-
taire. -

	

-
Si l'avis de réception est demandé au moment même du dépô t

de l'objet, le droit à payer est de 1 franc 25 centimes. Ce droit es t

Le Chef du Service Judiciaire ,
MENEAULT .

Papeete, le 31 mars 1926 .
RIVET.

•

Poids
maximum Dimensions maximaTaxes

Om.45XOm.45x0m .451 25

	

ou sous forme de rou- -
/l) ' 2 kilog .

	

leaux de 0m .75de Ion- -
q75 gueur et 0 m. 10 de dia

. 1 mètre .

Om.1O à Om.lsdelon-
2 kilog . gueur 0 m . 07 à 0 m .105 -

de largeur .
75
50

2 kilog.

	

comme pour les lettres .
1 25

3 kilog . .
pour les vo-

q
lumesim-25 primés ex-
pédiés isolé-

ment-I

	

- ' Om.45X0m.20X0m .10
q25 f ou sous forme de rou-

-

	

500 gr , - leaux de 0 m .45 de lon-
q50 gueur et 0 ni-15 de dia-

mètre.

1

id .
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ARRÊTE faxant les conditions d'admission des objets passibles de
droits de douane entrant dans la Colonie par le moyen du ser-
aine postal.

(Du Io avril 1926 4

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

fixé à 2 fr . 50 lorsque la demande est présentée postérieurement
au dépôt du dit objet .

Les demandes de renseignements et les réclamations relative s
aux objets ordinaires ou aux objets recommandés pour lesquels
la taxe de l'avis de réception n'a pas été acquittée donnent lieu
à la perception d'un droit fixe de 2 fr . 50 . Ce droit ne pourra
être remboursé qu'au cas où il serait établi qu'il y a faute du ser-
vice des Postes .

Art . 6 . — Sous réserve des exceptions au principe de la respon-
sabilité, prévues par la Convention postale Universelle, le montan t
de l'indemnité pour= perte d'un envoi recommandé du régime in-
ternational est fixé à cent francs (100 frs . ) .

Art . 7 . — Le prix de vente des coupons réponse est fixé à 1 fr . 30.
Il ne pourra être cédé qu'un coupon de réponse par personne e t
par jour.

Art. 8. — Les dispositions contraires 'au présent arrêté sont et
demeurent abrogées .

Art . 9 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef
du Service des Postes et télégraphes sont chargés chacun en c e
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis- '
tri, communiqué et publié partout où besoin sera, aprés approba-
tion ministérielle.

Papeete, le 3 avril 1926 .
RIVET.

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service des
SOLARI.- -

	

Postes et Télégraphes ,
BnnounT.

Appouvé par télégramme ministériel n• 21 du t er avril i926t

ARRÊTÉ portant désignation du Président et de certains membres
du Conseil du Contentieux administratif.

(Du 8 avril 1926. )
Le GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décrët organique du 28 décembre 1885, coffcernant , le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 5 août 1881 sur l'organisation et la compétence
des Conseils de contentieux administratif dans les colonies des An-
tilles et de la Réunion, étendu aux autres colonies par décret d u
7 septembre 1881 ;

Vu le décret du 6 novembre 1912 fixant la composition du Con-
seil du Contentieux administratif, -

ARRÊTE :

Article l et .—Pour l'année 1926, M . Solari, Secrétaire Généra l
du Gouvernement est investi des fonctions de Président du Conseil
du Contentieux administratif des Etablissements français d e
l ' Océanie .

M. Léopold Léger, Président du Tribunal Supérieur est désign é
pour faire partie du Conseil du Contentieux administratif pendan t
la même période .

M. Gentil, Chef de Bureau des Secrétariats Généraux remplir a
auprès du dit conseil les fonctions de Ministère publie .

M. Bouter, Secrétaire du Conseil d 'Administration exercera éga-
lement les fonctions de greffier du Conseil du Contentieux adminis-
tratif .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la Convention et les Arrangements de l 'Union postale Uni-
verselle signée à Stockholm, le 28 août 1924 ;

Vu I 'arrêté du 23 octobre 1925, promulguant dans la Colonie le
décret du 26 août 1925, portant ratification dans les colonies fran-
çaises, les protectorats de l'Indu-Chine et les territoires sous man-
dat du Togo et du Cameroun de-la Convention postale Univer-
selle et des Arrangements signés à Stockholm .

Sur la proposition concertée du Chef du Service des Douanes et
du Chef du Service des Postes et l'avis conforme du Secrétaire
Général du Gouvernement, -

ARRÊTE :

Article 1el. — Le Service des Postes est autorisé à soumettre a u
contrôle douanier, dans les conditions prévues par les Conventions
et Arrangements signés à Stockholm le 28 août 1924, les objet s

' frappés de prohibition à l'importation ou passibles de droits ou ta-
xes perçus par le Service des douanes .

Les fonctionnaires des douanes auront accès dams les locaux de s
bureaux de poste pour y rechercher, enprésencedes a gents despos-
tes, parmi tes correspondances à découvert, les envois clos ou non ,
d'origine extérieure à l'exception des envois en transit, renfermant
ou paraissant renfermer des objets frappés de prohibition à l'im-
portation ou passibles de droits ou taxes perçus par le service de s
douanes.

Art. 2. - Hors les cas expressement prévus par les Conventions
et Arrangements signés à Stockholm le 28 août 1924, est interdite ,
sous les peines prévues par le décret du 27 décembre 4916 promul -
gué par arrêté du 1.4 mars 1917, l'insertion dans les envois pos-
taux d'opium, de morphine, de cor-aine et autres stupéfiants .

Art . 3 . — Le Secrétaire Général, le Chef du Service des Douanes -
et le Chef du Service des Postes sont chargés chacun en ce qui le s
concerne de l'exécution du présentearrété qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera.

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général;

SOLARI.
Le Chef du Service des

Douanes et Contributions,
LARQUÈRE .

Le Chef du Service des Postes et Télégraphes ,
BRAQUET.

EgTRATTS

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 151, en date du 30 mars 1926,
sont nommés au Greffe :
MM. Mihirai a Peni, Commis-greffier de i re classe ;

Alexandre Alexis, Commis-greffier de 2" classe .

	

-Papeete, le 8 avril 1926.
RIVET.

Papeete, le 10 avril 1926 .
RIVET.
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-Par arrêté du Gouverneur, n° 154, en date du lei avril 1926;
dispense de la production de l'acte de décès de son père, Joseph
Lehartel, décédé à Sainguiches (Basses-Pyrénées) le 10 août 1920 ,
est accordée à M. Charles Lehartel, à l'effet de contracter mariag e
avec M n)* Pauline Houzé .

Par décision du Gouverneur, n° 155, en date du 2 avril 1926 ,
la démission offerte par M . CIosier, Instituteur à Taravao, de so n
emploi de Secrétaire de l'état-civil-du district d'Afaahiti est accep-
tée pour compter du l et avril 1926 .

M. Teriimaiterai a Teahu, Président du Conseil du district d'Afaa -
hiti est chargé d'assurer le dit emploi de Secrétaire de l'état-civi l
en remplacement de M. Closier, pour compter de la même date .

Par décision du Gouverneur, n° 156, en date du 2 avril 1926,
les décisions n° 254 du 22 mai 1924 chargeant Mn* Maua (Jeanne),
de la surveillance de l'internat de jeunes filles et n° 507 du 18 aoû t
1925 chargeant M0 e Terorotua(Madeleine), des fonctions de sur-
veillante générale de l'internat des filles sont rapportées .

Mn* Delfieu (Louise), est nommée surveillante de l'internat d e
jeunes filles de l'Ecole Centrale, pour compter du Pr avril 1926 .

Par décision du Gouverneur n° 1â7 ea date du 2 avril 1926 ,
M. Brugiroux, Chef de la station agronomique est chargé d'un
cours d'Agriculture à-l'Ecole centrale.

Ce cours comprendra dix conférences avec applications prati-
ques d'une durée de trois heures chacune, qui seront échelonnées
sur les dix mois descolarite Exceptionnellement en1926,lesconfé-
rences ne commenceront qu'en avril mais le cours sera fait complè-
tement à raison de 2conférences pourchacun des mois de mai et
de juin et d'une conférence pour les six autres mois de scolarité.

Par décision du Gouverneur, n° 158, en date du 2 avril 1926 ,
M. Pavau a Urarü,est nommé Mutoi de File Maiao .

Pardécision du Gouverneur, n°160, en date du 8 avril 1926 ,
un congé de convalescence de trois mois, à passer en France, es t
accordé à M. Colonna (Etienne), gendarme du Détachement de
Tahiti (Océanie française) .

	

°
Ce sous-officier de la gendarmerie, prendra' passage en 2me

classe, ainsi que sa femme et ses deux enfants, sur le vapeur
"Louqsor", de la Compagnie des Services contractuels des Mes-
sageries Maritimes devant quitter le port de Papeete le 29 avri l
1926 à destination de Marseille .

Par ordre de Gendarmerie, n' 3, en date du 8 avril 1926 ,
les mutations suivantes ont été ordonnées :

Le gendarme Colonna, Etienne, du poste de Raiatea, rentre a u
Chef-lieu pour raisons de santé ;

	

-
Le gendarme Taché, Pierre, Germain, de la résidence de Papeete

passe en sous-ordre au poste de Raiatea, en remplacement du gen -
darme Colonna .

Par décision du Gouverneur, n° 173, en date du 10 avril 1926,
la démission offerte par le sieur L . Tapoto, de son emploi d'écri-
vain planton au bureau du port est acceptée pour compter du P r
avril 1926 .

Le sieur Raymond Lucas, est nommé planton écrivain au même
service en remplacement de M . L. Tapoto, démissionnaire, à
compter du 1=r avril 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 175, en date du 13 avril 1926,
M. Langomazino (Paul), est nommé brigadier de police de 2ID ë
classe à titre provisoire .

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n° 21, en date du 7 avril 1926 ,
la dispense de la production de son acte de naissance est accordée
au nommé Takaotutoua Honoré, fils de Poihipapa et Iipene, né à .
Hakaui, vers 1882 (fie de Nukahiva), avant l'établissement de
l'état-civil ; pour contracter mariage avec la nommée Tahiaroro ,

service .

Par décision du Gouverneur, n° 24, en date du 8 avril 1926 ,
est et demeure rapportée la décision ne 5 de l'Administrateur des
Marquises en date du .30 janvier 1924 nommant provisoirement.
M. Pierre Bradora, surveillant comptable de la Léproserie .

M. Guégan ; est nommé-surveillant comptable de la léproseri e
à compter du 8 février 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 25, en date -du 13 avril 1926 ,
M. Granier, notaire à Atuona, est commis pour représenter M . Ni-
kauder, dans les inventaires, comptes, partages et liquidation s
dans lesquels il serait intéressé et d'une façon générale de l'ad-
ininistration et de la défense de ses biens .

M. Granier, pourra engager toutes dépenses, y compris celle s
de ses honoraires, jusqu'à concurrence de l'actif des biens Nikau -
der ; il en dressera état qui sera transmis avec toutes autres pièce s
justificatives au Chef du Service Judiciaire en même temps qu e
M. Nikauder sera dirigé sur Papeete .

AVIS OFFICIEL S

Station agronomique et d'élevage de Tahiti .

Liste des plants actuellement tenus à la disposition des plan-
teurs :

Cedrela odorata .

	

-
Cecropia peltata .
Citronniers .
Cananga odorata (Ylang-Ylang .
Jacquier .
Cassia indice (3 à 4 mètres de haut)
Eugenia dombeyi (Cerise noire) .
Eugenia sp . (Ahia) .

S'adresser au Jardin d'essais à Mamao .

Victoire .

Par décision du Gouverneur, n° 22, en date du 8 avril 1926,
est et demeure rapporté i la décision n° 26 du---4 octobre 1904 de
l 'Administrateur des Marquises nommant M . Tohuahàafenuu Za-
charie, chef de la vallée de Taaoa et mutoi-courrier .

M. Teikiotiu Tonareau, est nommé chef de la vallée de Taaoa ,
et mutaicourrier. en remplacement -de M . Tohuahaafenuu Zacha -
rie, à compter du let janvier 1926.

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 23, en date du 8 avril 1926 ,
est et demeure rapportée la décision n° 11 du 28 juin 1 9. 24 de l'Ad'
ministrateur des Marquises .

Le Capitaine du " Taiohae ", est seul chargé de la surveillanc e
et de I 'entretien de cebateau en remplacement de M. le Dr Rollin ,
Médecin du Service Local à,Taiohae, précédemment chargé de ce
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PARTIE NON OFFICIELL E

CAISSE AGRICOLE

Situation au 1er avril 1926.

ACTIF .
1° Opérations principales .

Prêts divers à longs termes (sur hypothè -
ques de propriétés rurales) 	 1 818 .838f08

Terrains vendus ou cédés à terme 	 714 .230 96
2 .5533 .069 £ 04

2° Opérations accessoires .
Effets à recouvrer	 79 .465

	

»
Prêts sir hypothèques de propriétés de

ville	 271 .068 43
Achats de titres	 4 .000

	

e
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion . . . 4 .000

	

>
358 .533 43

3° Divers .
Immeubles divers	 11 .864 . 25
Mobilier	 6 .043 27
Caisse . . . :	 7 .723 31 .
Correspondants divers	 :	
IH érêts'sur ventes et prêts	 37 .570 67
Dépôts à la Banque de l' Inde-Chine	 285 .000

	

»
Service Local : son compte Agences . :	 5-.280 36
Intensification de la production . du sol

(avance remboursable au Service Local) . 407

	

0
Introduction de main-d'oeuvre indo-chi-
- - noise, son -compté de remboursemen t

au Service Local :	 113 .211 . '» 467 .400 36

PASSIF.

	

-

	

-

	

-
3.358 .702(83.

1Avances- à régulariserrégulariser	 1 .648 87 . .
Dépôts	 :	 2 .916 .803 99
Cautionnement du comptable 	 :	 8 .000

	

' e
Prêts du Service Local	 :-. .- : . .-'	 '"145 :000

	

-
Suceessons-Origan et ROUIS a l'amniote
Fonds de réserve	 ;

N

.10 .050s
: 1724548 .

3 .068 :818 04

Capital ou balance en faveur de la Caisse .

	

289 .884x 79

Mouvement de la Caisse Agricole en mars 1926 . -

DÉSI67CATIPN DÉS COMPTES ETTES DÉPEssSE S

Effets à recouvrer	 '
Prêts divers à longs termes 	 11 .656 3 8
Terrains vendus ou cédés à terme	 1 .730 43 »
Frais généraux	 5 .603 29
Intérêts divers sur ventes et prêts 	 5 .425 3 5
Dépôts	
Intérgts sur dépôts	

183 .184 02 160 .
330 30

Avances à régulariser . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

	

» 277 38
Correspondants divers 	 7 .831 68 13 .112 04
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 7 0
Recettes diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 50 »
Service Local

	

son compte Agences 	 18 .856 02 P

Intensification de la production du so l
(avanceremboursable au Service Local)

Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine	 83 .000 129 .000
Profits et Pertes 	 >

Totaux du mois	 342 .050 x 08 308 .746 4
L ' encaisse au ter mars 1926 était de	 4 .419 64 a

Soit	 316 .469 72 a

Les dépenses du mois s 'étant élevées à . 308 .746 41 a

Il reste en caisse, au ter avril 1926	 7 .723x 31 s

Résumé des opérations do mois.

Le capital, au t er mars 1926, était de . . . 1 . . . . 287 .164r 3 4
L A vote du compte Profits et Pertes de s t

augmenté pendant le mois`
tttt

Des intérêts échus

Sur les terrains vendus ou cédés 	 310 34
Sur les prêts divers à longs termes	 '7.277 50
Sur les prêts sur cautions . . 1 .000 »

	

I
Sur intensification de la production d u

sol, (avance remboursable au Service
Loyal )	

Sur les dépôts à la Banque de l'Indo -
Chine	

Des recettes diverses	 28 50
De la prime perçue sur traites délivrées pen -

dant le mos l'année 1925	 37 70
8.654 04

Le DÉerr de ce compte comprend : 295 .818 f 38

Les frais générauxdu mois 	 5 .603 2 9
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e
- mois	 330 30
Remboursements

	

de

	

dépôts_ passés -a u
compte Profits et Pertes	

Correspondants divers . . : . . . :	 :	 5:933 59

Le capital, au t er avril- 1 .9.36, est .de	 r	

	

289 .884f 79

Certifié conforme aux éerittires: ' ._
'

Le Secrétaire-trésorier. ''•--'

	

'
Il . VILI .IERME.- '

. ..,

V u
Pr Le P"éstde rl absent ,

Le Vice Président ,
G . BAMBRIDGE .

OPÉRATIONS DE LI RANQUE DE L'INDO-CIIIN E

EXERCICE 1924 .

Extrait du rapport de la Commission de surveillance des Banques
coloniales au Président de la République .

I° CAPITAL ET FONDS DE RÉSERVE .

Depuis le 12 mai 1920, le capital de la Banque de l'Indu-Chine ,
porté de 48 à 72 millions par l'arrêté du Ministre des Colonies en
date du 17 janvier précédent, est représenté par 144 .000 actions de
Sou francs, nominatives . Ces actions ont été libérées de 475 francs .

Au 31 décembre 1924, la réserve statutaire et le fonds de prévo-
yance formaient un total de 24.160 .726 francs .

La Banque de l'Indo-Chine possédait 2 .000 obligations du Crédi t
National, 5 p . o/o, 6.600 Bons du Crédit National 6 p . o;o, 12 .0oo
Bons du Trésor 6 p. 0/0, 6 .588 obligations Chemins de fer de l'Etat
5 p . 010 1919, liv. St . 115 .500 India Bonds 5 112 p. 0/0 1932, liv . St .
5o .000 National War Bonds 5 p . o/o 1927, liv . St. 91 .800 Queensland
loan 5 112 représentant aux cours d'achat 20.343 .645 fr. et au cours
du 31 décembre 1924, 17.918 .569 francs .

2° OPtRA-TIONS D 'ESCOMPTE, PRÊTS ET EFFETS A
L'ENCAISSEMENT .

	

..

Les opérations de cette catégorie se sont élevées pendant Pexer-
cice 1924 :

	

-

	

-

	

-

Succursale de Papeete	 109 .033 .842 »

Vu et vérifié :
Le Chef du f er Bureau ,

EvaaisTE VITAL:

v :

	

.
Le Censeur, '
- A'. SOLARf: -
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Escomptes et effets à eencaissement.
Papeete	 :	 :	 38 .542 .452 »

Avances diverses .
Papeete	 :

	

70.49 1 .390 »

6° MOUVEMENT DES CAISSES.

Ezistantan 31 décembre 1923 :
-

Papeete
Entré pendant l'exercice :

3 .500.829 45

Papeete	 :	
Sorti pendant l'exercice :

8 .943 . 625 15-

Papeete	
Existant au 31 décembre 1924 :

6 .515 .977 85

Papeete	
Circulation des billets .

En circulation au 31 décembre 1923 :

	

-

5 .928 . 476 75

Papeete	 t
Entré en circulation pendant l'exercice :

	

-
12 .842 .380 »

Papeete	
Sorti de la circulation pendant l'exercice

19 .637 .605 »

Papeete :	 :	 :	
En circulation au 31 décembre 1924 :

12 .756.565 »

Papeete	 :	

7° PROFITS ET PERTES .

Débit.

19 .723 .420 »

Commissions, intérêts et frais divers payés 	 76 . 245 . 700 05
Réescompte des portefeuilles	 20 .547 . 2 43 04
Frais généraux	 :	 35 .074 . 909 6 0
Jetons de présence du Conseil	 30 .000 »
Solde créditeur (bénéfices) 	 32 .33 z - $19 64

Total	 164 .230.672 3 3

Crédit .
Commissions et intérêts perçus, bénéfices divers 	 164-230 .672 33

Total	 164 .230 .672 33
Les bénéfices de 1924	 32 .332 . 81 9 64

présentent une augmentation de 	 4 .239 . 761 44
sur l'exercice précédent.

	

-

	

-
Le dividende distribué aux actionnaires a été de 85 francs pour l e

premier semestre et de 90 francs pour le deuxième, soit, pour l'en-
semble de L'exercice, 175 francs par action, représentant36 .84P . o/0
du capital versé .

Le mouvement général des affaires de la Banque de l'Indu-Chine,

pendant l'exercice 1924, représente, pour les escomptes, prêts e t
avances	 4 .503.125 .325 92
et pour les opérations de change 	 9 .334.582 .146 71
soit un total de	 1 3 .837 .707 . 472 63
en augmentation de 2.844.969 .022 fr. 71 sur l'exercice précédent .

MOUVEMENTS . DU PORT DE PAPEET E

Mois de mars 1926.

	

- ENTRÉES-

	

-

	

-

5 . Goélette française à"moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux
6 . Vapeur-.anglais Makura de 4 .542 tonneaux.
7 . Goélette française à moteur Pro-Pat ria, de 98 tonneaux.
7 . Vapeur Panama Beulah, de 1 .042 tonneaux .
7 . Cotre français à voiles Moernoea, de 12 tonneaux.

	

-
7 . Cotre français à voiles Haupeeaterai, de 16 tonneaux .
7 . Cotre français à-voiles Teraumaeva, de 12 tonneaux.
8 . Cotre français à voiles Teheimarumaru de 19 tonneaux. -
8 . Goélette française à moteur Moruroa, de 62 tonneaux.
8. Vapeur anglais Tahiti, de 4.155 tonueanx . -
8 . Goélette française à moteur Tamarü Moorea, de 33 tonneaux.
8. Goélette française à moteur Tiura, de 20 tonneaux .

10 . Cotre français à moteur Florin; de 27 tonneaux.
12. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux.
13. Goulette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
14. Goélette française à moteur Vakine Raiatea, de 30 tonueatta.
15. Goélette française à voiles Anapoto, de 36 tonneaux.
16. Vapeur anglais Gowden Law, de 5.658 tonneaux
17. Geelette française à moteur Moana, de 140 tonneaux
19. Goélette française à voiles Pierrette, de 115 tonneaux .
20. Genette française â moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
21. Vapeur français El %antara,-de 4426 tonneaux: . " - -
21. Vapeur français . Océanien, de 192 tonneaux .
22. Goélette française à moteur P. S. Parks, de 127 tonneaux.
23. Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Tetua, de 20 tonneaux.
27 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de- 85 tonneaux. .
27 . Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux.
31 . Goélette française à moteur Pro-Patria, de 98 tonneaux .

	

-

-

	

-

	

- SORTIES -

1 . Vapeur français Louqsor, de 4.446 tonneaux .
1 . Geel. française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
4. Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux . -
5. Goélette française à moteur Mitiaro, de 20 tonneaux .
6. Vapeur anglais Makura, de 4.542 tonneaux .
8 . Goélette française à moteur Suzanne, dé 24 tonneaux .
8 . Goelette française à moteur P. S. Parles, de 127 tonneaux. -
9 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux . .
9 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux'

10 . Goélette française à moteur Vahine Razatea,de 3o tonneaux.
13 . Goélette française à moteur Tamata, de 65 tonneaux .
13 . Cotre français à voiles Haupeeaterai, de 16 tonneaux .
13 . Gôtre français à voiles Teheimarumaru, de 19 tonneaux.
13 . Cotre français à voiles Teraumaeva, de 11 tonneaux .
15 . Cotre français à voiles Moemoea, de 12 tonneaux .
15. Goélette française à voiles . Vahine Katopua, de 20 tonneaux .
16. Goélette française à moteur Pro-Patria, de 98 tonneaux .
16 . Goélette française à moteur Tamarii Moorea de 33 tonneaux .
16 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
17 . Goélette française à moteur Mururoa, de62 tonneaux .
18 . Goélette française à moteur Vahine Raiatea, de 3o tonneaux
19 . Vapeur Panama Beulah, de 1 .047 tonneaux.
23 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.

Émissions	 :	 39 .068 .299- »
Remises	 50 .596 .084 »

- Les opérations de remise se décomposent ainsi qusuit :
Remises sur l'Europe.

Papeete	 :	 33 .925 .580 »
Remises-sur diverses places.

Papeete	 16 .670.504 »

Les émissions se décomposent ainsi qu'il suit :
Emissions sur l'Europe .

Papeete	 :
Émissions sur diverses places.

Papeete
40 OPÉRATIONS DE DÉPÔT.

Papeete	 : . . .
5° EFFETS HN SOIIFFRANCÉ.

Les effets tombés ea souffrance pendant l'année 1924 ont été im-
médiatement amortis .

-

3° OPÉRATIONS DÉ CHANGE.
Papeete	 89 .664 .383

Succursale de Papeete .

23 .713 .805 »

1 5 . 354 .494 »

2 .339 .850 67

»
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24. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
25. Vapeur français El %entera, de 4426 tonneaux.
25 . Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux .
25 . Goélette française à moteur Moana, de 140 tonneaux .
26. Goélette française à moteur Havaiki, de 18 tonneaux .
30 . Goélette française à moteur Potii Raiatea ,de 85 tonneaux .

ANNONCES JUDICIAIRES

Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete.

A VENDRE- PAR LICITATIO N

Le Mardi 4 mai 1926; à huit heures, du matin, à l'au-
dience des criées. du Tribunal Civil de Première instance séant
au Palais de Justice à Papeete, au plus offrant et dernier en-
chérisseur des immeubles ci-après désignés .

Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. Pape Ellis, cultivateur, demeurant à Faâa, (ile Tahiti) ,

agissant en qualité de tuteur légal de son fils mineur Georges
Ellis, issu de son mariage avec Dame Faaeaea a Urima .

2° M. Tepoaitutaharoa a Perehaina, boucher, demeurant à
Faaa, agissant en qualité de- tuteur de la mineure Nina a Tefana .

Contre :
1° Mme Repeta a Urima, propriétaire demeurant à Papara ;

Ayant Me L. BRAULT, pour Défenseur ;
2° M. Teriimaiturai a Urima, sans domicile ni résidence

connus .

	

-

	

-

	

-

	

-
3° M. Targua a Urima, demeurant à Papara ;
4° Tetutatai a Urima, dit Tetu a Fin, . instituteur demeurant

à Papara ;
5° M' Berthe Cornu, demeurant à Faaa et son époux Emil e

Lagarde ;
6° Mme Mafarau a Fin, veuve Teiva a Urima, prise en qualit é

de tutrice des enfants mineurs issus de son mariage avec Teiva
a Urima, ladité dame demeurant à Papara .

70 Madame Taefa a Urima, demeurant à Papara .
8° M. Tetueroo a IIrima, demeurant à Faaa ; -
9° M. Roo a Urima, demeurant à Faaa, pris en qualité d e

tuteur ad hoc des mineurs Tairua, Tapuura, Rafi, Taniatua ,
Hélène a Urima, et aussi en son nom personnel ;

10° M. Parant a Urima, demeurant à Rarotonga ;
110 M. Jules Cornu, demeurant à Faaa ;
12° Mme Repeta a Urima, diteNatna a Urima, épouse Tena

a Bernardino ;
13° M. Tena a Bernardino, pris pour assister et autoriser ladit e

dame, son épouse, avec laquelle il demeure à Mataiea ;
14° M. Georges Cornu, demeurant à Faaa ;
15° M. Emile Gratien , propriétaire demeurant à Falla pris en

qualité de tuteur des mineurs Tutu et Léonie Cornu et de se s
2 enfants mineurs issus de son mariage avec Tapura a Urima ;

En exécution d'un jugement rendu contradictoirement et
par défaut profit joint entre les parties le 17 novembre 1925 ,
par le Tribunal Civil de Première instance de Papeete, enre-
gistré et signifie .

Désignation des immeuble s

Terres sises au district de Faaa .

ter Lot. — Terre " N JUTAVIA " .

Cette terre s'étend depuis Mataere a Opira, jusqu 'à la rivière
de Vaihaua, où elle mesure cent trente-sept mètres et depuis
la mer jusqu'à Papuatea ô-d elle mesure deux cent trente-quatre
mètres .

Cette terre est au quatrième kilomètre, la route' de ceinture
la traverse. Du côté de Paea, un cours d'eau forme sa limite, en
partie . Elle contient cent soixante-dix cocotiers, dont quarant e
jeunes, trois citronniers, vingt pieds de "maiore " et de bana-
niers .

Les cases y édifiées ne sont pas à vendre .

2' Lot . — Terre "ARAHIPO .

Cette terre s'étend depuis Tauraamanu, jusqu 'à Arahipo d e
Maau sur cent quarante-quatre mètres et depuis Teoheoho, jus -
qu'à Ehorua sur cent quatre-vingts mètres .

	

-
Cette terre est située à environ 3 kilomètres dans l'intérieur -

de la vallée dite Auméran, elle comprend aussi les deux versant s
de colline . Terre fertile. Il y existe cinquantecocotiers dont une
vingtaine jeunes, huit pieds de " maiore " . Elle est en partie
cultivée par des chinois qui l'occupent en vertu d'un bail d'une -
durée de cinq ans, consenti au chinois Afu, n° 1388, par act e
sons sciné privé du ter septembre 1923, par les tuteurs Ellis Pape
et Tepoaitutabaroa, moyennant trois cents francs par an, paya-
bles d'avance.

3" Lot . — Terre "TERUATOI " .
Cette terre s'étend depuis Tupuna jusqu'à Vaimihia où elle

mesure environ cinq cent quarante mètres, et depuis Tuituiopor o
jusqu'au bord de Mauenu où elle mesure environ neuf cents
mètres .

	

-
Cette terre se trouve à environ 5 kilomètres à l'intérieur dés

montagnes, dn y a accès par les vallées Auméran et Tenahe, i l
y existe quelques arbres fruitiers .

4' Lot.-- Terre" TEFAITANU" .

Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue de Rivoli, e n
l'Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur .

Elle se prolonge depuis Uumarahu jusqu 'à Vaimihia où ell e
mesure environ 900 mètres . Et depuis Vaiteaa jusq u'à Miaa o ù
elle mesure environ 1 .080 mètres .

	

-
Cette terre se trouve à une distance d 'envir'on 12 kilomètre s

à l'intérieur des montagnes . On y a accès par les vallées dite s
Auméran et Tenahe .11 y existe des arbres fruitiers .

Terres sises à Papeari .

5' Lot. — Terre "TUARUA" .

Elle est bornée d'un côté par la terre Atitauira et va se ter-
miner à la terre Tetapeihiami où elle mesure 27 brasses . Elle
est encore bornée du côté-de la mer parla terre Atitaiau et s e
termine du côté de la montagne à la terre Tirana .

o rne Lot. — Terre " TETAHUA " .
Elle est bornée d'un côté par la terre Atitauira et va se joindr e

à la terre Tetapeiami où elle mesure 29 brasses. Elle est encor e
limitée du côté de la mer par une terre Tetahua et se joint à un e
autre terre Tetahua du côté de la montagne sur six brasses .

Cette terre est du côté de la montagne par rapport à la rout e
de ceinture .

7' Lot . — Terre "A'l'11'AIAU" .
Elle est bornée d'un côté par la terre Huahnatearu appelée

aussi Atitauira et va se joindre à la terre Tefaretauri où ell e
mesure 27 brasses de largeur . Elle est limitée du côté de la mer
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par une terre Atitaiau et se continue du côté de la mer où ell e
mesure 7 brasses . Elle est située du' côté de la mer parrapport à_
la route de ceinture .

8' Lot. — Terre "ATJTARA" .
Ellle s 'étend d 'une terre Autara pour aboutir à une autre

terre Antara sur environ une longueur de dix brasses . Et de-
puis la plage jusqu'à toucher la terré Mataatia- vers l' intérieur
sur environ quarante brasses . Le ruisseau Temaipuna coule su r
cette terre . Il existe SUI cette terre environ une quarantaine de
cocotiers et des bananiers . Terre fertile propre à la culture de
la vanille .

	

-
9e Lot . — Terre "MATAATIA" :

Elle est bornée d'un côté par la terre Atiporotu et de l'antr e
côté par la terre Atifeufen sur une longueur de 16 brasses .
Du côté de la mer elle est bornée par la terre Mataatia et va s e
joindre à une autre terre Mataatia du côté de la montagne su r
une largeur de 6 brasses.

	

_
Cette terre se trouve entre la mer et la route de ceinture .
Il y existe un peu de vanille .

10' e Lot . — Terre " PARLPARIA =' .

de longueur et depuis Mouanui jusque dans la rivière Maruia
sur environ 200 brasses de largeur .

Cette terre est située à l'intérieur à environ 500 mètres de <
la route de ceinture .

Elle est plantée . en caféiers, il y existe trois orangers et de s
grands arbres,

15me Lot. — Terre " TEHAOA ".

Elle s'étend depuis Maruia (côté de la mer) jusqu'à touche r
Tefafa côté de l'intérieur, sur environ soixante brasses de Ion =
gueur, et depuis Faretaeo jusqu'à Temoae sur environ 14 brassés ;
de largeur.

	

-

Cette terre est traversée par la route de teinture et sa plus
grande étendue se trouve entre la route et la mer .

On y trouvé des avocatiers, une vingtaine demaiore et dés -
bananiers .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette vente a été .
déposé au Greffe du Tribunal Civil de Première instance de Pa=t
peete, le quinze mars 1926.

Les mises à prix ont été figées par le . jugement précité du `
du dix-sept novembre 1915, ainsi qu ' il suit :

Elle est bornée du côté de la mer par une terre Pariparia et Premier: lot. — Mille cinq cents francs, ci . . . . 1 .500 »va se joindre du côté de la montagne à une autre terre Pariparia Deuxième lot . - Deux mille francs, ci 	 : -2 .000où elle mesure 17 brasses . Elle s'étend encore depuis la limite
qui sépare . Atoofa jusqu'à la canine de Utia sur une longueur Troisième lot. — Cent francs, ci . :	 400 » -
de 200 brasses . Quatrième lot. - Cinquante, francs, ci	 : 50

Cette terre est à l'intérieur à 2 kilomètres environ de la route Cinquième loi. — Cinq cents fraies, ci 	 500 n - -_
de ceinture . Sixième lot . —_Cent_franes, ci . . :	 400 N

Il y existe 3 ou 4 Cocotiers, des évitiers et des orangers . Septième lot . — Cinq cents francs,	 500 »
41 me Lot . — Terré "MARAMAR.AFENUA". Huitième lot . — Mille francs, ci	 4 .000 »--

Elle est bornée d'un côté par la terre Maramarafenua et va Neuvième lot. — Deux cents francs, ci.. :	 200
se joindre à une autre terre Maràmarafenüa où elle mesure dix Dixième lot. — Deux cents francs; ci	 200 -
brasses : Onzième lot. — Deux cents francs, ci 	 200

Elle est encore-limitée par la terre Vairei et s 'étend jusque Douzième lot:-Huit mille "francs, ci	 :	 8 .000 - »
sur la colline Utia sut 417 brasses, Hamano est le nom d 'un Treizième lot . — Huit cents francs, ci	 800 -

	

»"marge" qui se trouve sur cette terre .

	

-
Quatorzième lot : — Cinq cents francs, ci . 500 »Cette propriété se trouve à. un kilomètre environ de la route

de ceinture, vers l' intérieur .
Il y existe de nombreux étaiera et orangers .

Quinzième lot . — Mille francs, ci	 4 .000
Fait et rédigé par M e L. SIGOGNE, Défenseur poursuivant

-Terres sises à Papara .
42 me Lot . — Terre " MIAMI ".

à Papeete, le 1 .7 mars 1926.
-L. SIGOG\E, Défenseur,

Cette terre s'étend depuis la terre Vaitaitai jusqu'à la terr e
Niurii sur environ 20 brasses de largeur . Et depuis la mer jus-
qu'au bas de là montagne Niurii sur 100 brasses de longueur .
Elle est traversée par la route de ceinture . Il y existe une cin-
quantaine de cocotiers en rapport, une trentaine de maioré ,
quatre cotonniers . .

	

-
Une maison couverte en tôle est édifiée sur cette terre et fai t

partie de ce Iot a

13me Lot. —Terre " TEFAAROA" .

	

-
Elle s 'étend depuis Tefautumu (côté de la mer) jusqu 'à tou-

cher Puaatavaha sur environ -soixante brasses de longueur, etdepuis Mouanui jusque dans la rivière Maruia sur environ 200
brasses de largeur.

	

-
Cette terre est située à l'intérieur à environ 300 mètres de

distance de la route de ceinture, la rivière Mania qui n 'estjamais à sec la borne du côté de Mataiea . Il y existe environ
20 orangers, douze cocotiers . Elle est plantée en caféiers .

14" Lot. — Terre " TATAMANU
Elle s'étend du côté de la mer depuis Tefaupuupuu jusqu'à

eur..seisante brasses en

Etude de Me L. SIGO.GNE, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi 4 mai 1926, à huit heures du matin à l ' audience
des criées du Tribunal Civil de Première instance de Papeete ,
séant au Palais de Justice, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, les immeubles ci-après désignés.

Auxrequête, ponrsnite et diligence de M . Tematuanui a Mati,
propriétaire demeurant à Papeete, pour lequel domicile est élht
à Papeete, rue de Rivoli, en l'étude de M e L. Sigogne, D é fen-
seu r ;

	

-

	

-
Contre :"

	

-

	

-
1° M me Ariitua a Mati, veuve Punuarii a Titohi, propriétair e

demeurant à Tautira ;
2° M. Varuarai a Mati, propriétaire demeurant à Ma
3° M. Taumihau a Mati, propriétaire demeurant à
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4 e M. Pepe a Mati, propriétaire demeurant à Teahupoo ;
5° Mme Tevivitua a Mati, propriétaire demeurant à Paea ;
6° Mete- Raipuni a Mati, propriétaire demeurant à Hitiaa ." - -

- "M:. retiraTerne hü prôprïéiairedeü€eurantàTantira;
8° Mmë Erena a Temeehu, épouse Marurai, propriétaire à

Tautira ;
90 Mue Pepe a Temeehu; propriétaire demeurant à Tautira ;

10° Mme Maria a Temeehu, propriétaire demeurant à Tantira ;
I4° M. Timo a Temeehu, propriétaire demeurant à Tautira
12' Mm° Torotita a Temeehu, épouse Tepaiaha propriétaire

demeurant à Faaone ;
13° M°'e Tapeta a Temeehu, épouse Tahiarii demeurant à

Faaone ;
Défendeurs .

Ayant Me L. Brault, pour Défenseur:

	

-
14° X. Samuel Kanoe, demeurant à Honolulu aussi Défen-

deur.
En exécution d'un jugement contradictoirement rendu par le

Tribnnal civil de Première instance de Papeete le 29 décem-
bre 1925 ordonnant la vente par licitation des terres ci-dessu s
énumérées et ci-après décrites .

Désignation des immeubles :
Premier Lot.— Terre "Teohare".

Cette terre située dans la vallée Aittrua, district de Tautira ,
est bornée à l'est par la mer où elle mesure 120 m . du côté d u
district de Pneu par la terre A.farerii Airanfau et par la rivièr e
Arurue où elle mesure 276 mètres ; du côté de la montagne par
la vallée A:lama. et la terre Tauraapirae où elle mesure 17 4
mètres ; du côté du district de Teahupoo par la terre Tepaata e
où elle mesure 238 mètres .

Cette terre est cultivée en. cocotiers, café, vanille, orangers
et bananiers .

On y trouve 548 pieds de cocotiers en rapport, 50 pieds de
caféiers, 56 pieds de vanille, 35 pieds de maiore, 42 pieds d'oran-
gerset des bananiers extrêmement nombreux .

Deuxième lot .
Droits de 1/8 sur les terres "Teiriiii-iti et Teiriiri-rahi " , ainsi

que sur les vallées à fei Tehâoa, Ufaufa, Airevaiti et Rereao ,
sises àTantira.

Troisième lot .
Droits d'un tiers sur la terre " sliura ", les vallées Tefaoa ,

Teohepia Teurufau ainsi que sur le s-montagnes Tubi et Tepare -
pare; sises à Tautira .

Quatrième lot .
Droits de.moitié sur la terre " Teaiviivi " la montagne Ma-

tautara, ainsi que les vallées à fei Onono, Tetavai, Tiromimai-
noino, Tevaiuri et Teaarata, sises à Tautira .

Le Cahier des charges dressé pour parvenir à cette vente a
été déposée au Greffe du Tribunal de Première instance de Pa-
peete, le 30 mars 1926 .

Mises à prix :
Les mises à prix ont été fixées par le jugement précité du 29

décembre 1925, comme suit :
Premier lot . = Quatre mille francs, ci . . . 4 .000 >
Deuxième lot. — Cinq cents francs, ci . . . .

	

500
Troisième lot . — Cinq cents francs . ei . . . .

	

300
Quatrième lot. — Cinq cents francs, ci. . . .

	

500 »

Fait et rédigé par Me L. SFGOGNE, Défenseur poursuivant
à Papeete le 31 mars 1926 .

L SIGOGNE, Défenseur.

Etude de Me LéovcE BRAULT, Défenseur à Papeete .

VENDRE= ffl1GIT TIQN°--
. . . -

Le Mardi 11 mai 1926, à 8 heures du matin, au plus
offrant et dernier enchérisseur à l'audience des criées du Tri-
bunal Civil de Première instance de Papeete, les biens immeu-
bles ci-après désignés ;

Aux requête poursuite et diligence de :
Madame Vahinehara a Faarii, célibataire majeure, demeuran t

à Faâa, pour laquelle domicile est élu à Papeete, raedu Comman-
dant Destremau, en 1'étude de Me Léonce BRAULT, Défenseur,

Contre ; -
1° Monsieur Upa a Teahutapu, propriétaire, demeurant à

Teahupoo, ayant domicile élu en l'étude de Me HOPPEN-
STEOT ;

	

.
2° Monsieur Pori a Faarii, propriétaire, demeurant à V airao ;
3° Madame Vahinetau a Faarii, épouse Narii a Toofa ;
4° Monsieur Narii a Toofa, pris pour assister et autoriser l a

dame sus-commée, son épouse, avec laquelle il demeure à Tau-
tira ;

	

-
50 MadameCamille aFaarii,propriét»ire, demeurant à Faâa,

pour laquelle domicile est élu en l'étude de Me Léonce BRAULT ,
Défenseur ;

	

-
6° MonsieurTeavâa a Faru,. propriétaire demeurant àFaâa- ;
7° Monsieur Roo fane, propriétaire, demeurant à Faâa, pri s

en sa qualité de tuteur ad hoc des cinq enfants mineurs issus
des ses oeuvres avec la dame Tanna a Faarii ;

8° Monsieur Manu a Mani, propriétaire, demeurant à Faâa ,
pris en sa qn»lite de subrogé . tuteur ad hoc des mineurs sus-
nommés ;

En exécution d'un jugement du Tribunal Civil de Première
instance de Papeete eu date du 24 novembre 1923, enregistr é
et ' é, ordonnant la vente par licitation de la terre "FAR.E
AR A" .

Désignation des biens à vendre :
LOT UNIQUE : La terre "Farearoa " , est sise an district de -

Teahupoo, près de l'embouchure de la rivière " Uruehee " ;
Elle est bornée :
Du côté de la mer par la mer sur une longueur de 70 mètres .

environ ;
Du côté de la montagne, par la terre Paevai ; sur une largeur

de 40 mètres environ ;
Du côté du district de Vairon, par les terres " Atitiavai i tai "

et " Atitiavai i utà ", sur une longueur de 300 mètres environ ;
Du côté du district du Tautira, par les terres" Tehiva" et .
Papahiatairoa ", sur une longueur de 320 mètres environ ;
Cette titre est traversée par la route de ceinture dans la par-

tie qui se trouve du côté du rivage ;
Sur cette terre se trouve une maison d'habitation de 18 pieds .

de long environ, couverte en tôles se composant d 'une pièc e
avec vérandah sur le devant .

Bon terrain de culture, planté de quelques cocotiers en rap -
port ;

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été déposé -
au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .

Mise à prix :
La mise à prix a été fixée, par le jugement du 24 novembre -

1925, comme suit :
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16 Anus 1926

LOT UNIQUE : Deux mille francs, ci	 2 .000 frs

Fait et rédigé par Me Léonce BRAIILT, Défenseur à Pa-
peete le 11 mars 1926.

LÉONCE BRAULT, Défenseur .

Etude de M e L . SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

VENTE PAR LICITATIO N

Le mardi 11 mai 1926, à huit heures du matin, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Première instance de
Papeete, séant au Palais de Justice à Papeete, au plus offran t
et dernier enchérisseur les immeubles ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligence des COMPTOIRS FRAN-
ÇAIS D'OCEANIE, société anonyme au capital de trois mil -
lions de francs, ayant son siège à Paris, 13 bis, rue dés Mathurins
et une agence à Papeete où elle est représentée par M . H. Grand ,
son Directeur.

	

-
Pour laquelle société domicile est élu à Papeete, rue de Rivoli ,

en l'étude de 1W L . Sigogne, Défenseur .
Contr e

1° M. Taaroa a Tepau, cultivateur, demeurant au district
de Faaa, ile Tahiti .

2e Mme Foimata a Tepau, épouse Tiho a Viriamu ; demeu-
rant à Arutua, Tuamotu .

3° M. Tiho a Viriamu, pris pourl'assistance et l'autorisation
maritale, demeurant à Arutua .

En exécution d'un jugement rendu par défaut le 29 avril 1924
par le Tribunal civil de Papeete, enregistre et signifié ;

Désignation des immeubles à vendre :
Premier lot.

Droits indivis de la moitié sur la terre "Faatuanehe", sise à
Makatea, ayant une superficie de 1 hectare 92 ares, bornée du
côté de la mer par la terre Faatuanehe où elle mesure 300 mè-
tres ; du côté de l'intérieur par la terre Vaiotoue où elle mesur e
300 mètres ; du côté de Makatea par la terreOtero où elle mesure
64 mètres ; du côté de Makatea encore par la terre Papaite, o ù
elle mesure 64 mètres .

Deuxième lot .
Droits indivis d'un treizième sur les terres "Taia, Yaitorea e t

Tutaepuuvuu", d'une superficie de 163 hectares, 53 ares 77 cen-
tiares ; bornées du, côté de la mer par la terre Puana où elle s
mesurant 1 .280 mètres ; du côté de l'intérieur par la terre Tiheo
où elles mesurent 1 .130 mètres ; du côté de Makatea par la terre
Temahorahora où elles mesurent 1 .025 mètres ; du côté de Ma-
katea encore par la terre Tepatipati où elles mesurent 1 .686
mètres .

Troizième lot .
Droits d 'un tiers sur la terre " Tataramoa" , d'une superficie

de 88 ares 80 centiares, bornée -du côté de la mer par la terre
Paparda où elle mesure 113 mètres ; du côté de l'intérieur par
la terre Tamaruahiahi où elle mesure 72 mètres ; du côté de
Makatea par la terre Tataramoa où elle mesure 108 mètres ; du
côté de Makatea encore par la terre Tataramoa où elle mesur e
84 mètres ;

Quatrième lot .

Droits d 'un cinquième sur la terre "Tetanoa", d 'une super-

fiole de 24 hectares 47 ares- 50 centiares, bornée du côté de l a
mer par la terre Papaite, où elle mesure 550 mètres ; du côté
de l'intérieur par la terre Tetanoa où elle mesure 550 mètres
du côté de Makatea par la terre Vaipotaata, où elle mesure 445
mètres, à l'ouest parla terre Temanu où elle mesure 445 mètres .

Cinquième lot .

Droits d'un neuvième sur la terre " Tuniuroa ", d'une super-
ficie de 33 hectares 72 ares 69 centiares, bornée du côté de l a
mer par la mer où elle mesure 1 .813 mètres ; du côté de l ' in-
térieur par la terre Maoarai où elle mesure 1 .843 mètres ; du
côté de Makatea par la terre Tevaipuna où elle mesure 183 mè-
tres ; du côté de Makatea encore par la terre Otamu, où ell e
mesure 183 mètres .

Sixième lot .

Droits d'un quart sur la terre "Yaitiahonu ", d'une superficie
de 2 hectares 4 ares 45 centiares ; bornée du côté de la mer
par la mer où elle-mesure 88 mètres ; du côté de l ' intérieur par
la terre Temona où elle mesure 103 mètres et mesurant sur le s
autres côtés 30 2 mètres et 189 mètres .

Septième lot .
Droits d'un cinquième sur la terre "Marereteaihia ', d'une

superficie de 11 ares 90 centiares, bornée du côté de la mer par
la mer où elle mesure 30 mètres ; du côté de l ' intérieur par l a
terre Marere, où elle mesure 39 mèes ; du côté de Makatea
par la terre Marere où elle mesure 39 mètres ; du côté de Ma-
katea encore par la terre Teakia où elle mesure 39 mètres .

Huitième lot.

Droits d'un quart sur la terre "Temahorahora ", d 'une super-
ficie de 1 hectare, 17 ares, 45 centiares ; bornée du côté de la -
mer par la terre Temahorahora où elle mesure 150 mètres ; du -
côté de l'intérieur par la terre Tevaiti où elle mesure 120 mè-
tres ; du côté de Makatea par la terre Taia, où elle mesure 52
mètres ; du côté de Makàtea encore, par la terre Temahorahora,
où elle mesure 122 mètres.

Neuvième lot.
Droits indivis sur une créance contre la Compagnie Français e

des Phosphates de l'Océaniepourphosphates à extraire des terre s
sus dites, dans les mêmes proportionsque celles sus-indiquées ,
sur la base de un franc par tonne de phosphate extrait et embar-
qué . '

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette venté a -
été déposé au-Greffe du Tribunal de Première instance de Pa-
peete le vingt-trois janvier mil neuf cent vingt-six .

	

-

Les mises à prix ont été fixées par le jugement précité du 2 9
avril 1924; ainsi qu'il suit :

ter lot . — Cinquante francs, ci	 50 fr.
2me lot. - Cinquante francs, ci	 50 fr .

' 3me lot. — Cinquante francs, ci	 50 fr.
4me lot. — Cinquante francs, ci	 50 fr..
5me lot . — Cinquante francs, ci	 50 fr.
6' lot . — Cinquante francs, ci 	 50 fr.
7me lot. — Cinquante francs . ci	 50 fr .
8' lot . — Cinquante francs, ci 	 50 fr.
9me lot . — Cent francs, ci	 - 100 fr _
Fait et rédigé par Me L . Sigogne, Défenseur poursuivant à

Papeete le neuf février 1926 .

L. SIGOGNE, Défenseur.
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Monsieur et Madame PAUL GUET,T,OTS, et leurs enfants ont
la douleur de faire part de la perte cruelle qu'ils viennent d 'épron-
ver en la personne de leur cher petit HENRI, décédé à Ajacci o
(Corse) le 18 décembre 1925, dans sa cinquième année .

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE

Service entre New-York-Plymouth-le Havre, en moins de 6
jours par les - superbes paquebots "Paris" et "France" Ire
2me, 3 IDe classe, dont le confort, -la cuisine et la rapidité ne sont
plus à vanter .

Service direct de- New-York-le Havre par le nouveau
" De Grasse" paquebot de 17 .000 tonnes, à une seule- classe
de passagers, et marchant au mazout . L'on fronce à bord,
salon de musique, salon de lecture, fumoir, gymnase, salle d e
jeux pour enfants, etc :

Service New-York-Vigo-Bordeaux .
par navires rapides possédant tout le confort moderne .

Les passagers de la Compagnie Générale Transatlantique ,
trouveront à leur arrivée à San-Francisco, un employé de l a
Compagnie, qui se chargerades bagages, de l'hôteI, billets d e
chemin de fer etc .

Pour tons renseignements s 'adresser à M. RENÉ SOLARI,
Rue de Rivoli. Représentant de la Compagnie Générale Transa-
tlantique pour les Etablisseinents Français de l'Océanie .

M. DISTEL, propriétaire (fatu feinta) des terres de l'île d e
"Negonetgg " par acte passé devant notaire, informe le publi c
qu'il interdit à toute personne d'habiter, de planter et prélever
des récoltes sur les dites terres

Il est également interdit de plonger dans les eaux du lagon .

AVIS

Pendant l'absence du Docteur CASSIAU, ses créanciers e t
débiteurs sont priés de s'adresser à M . HENRI VILLIERME ,
Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole .

BATAVIA SEA AND EIRE INSCRANCE C°., LTD .

Entreprend toutes classés d'Assurances

(Sauf sur la vie).

Incendie, Maritime, Automobiles, Accidents
de personnes, etc .
Taux modérés.

Pour tous renseignements s'adresser au Directeur
à Papeete, ( Tahiti).

A VENDRE 100 - Hectares
de terre avec ruisseau .

	

R . GIÉHO.

Consommateurs, demandez

- UN - IMPERATOR .
SUPÉRIEUR AUX ANIS

Apéritif uniquement obtenu par l a
Distillation de Plantes de ter choix .

Absolument pure
- (sans essences)

" L'IMPERATOR -TRIOMPH E

Conditions_ de vente du "Journal officiel" au numéro .
Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses

suppléments est fixé comme suit :
Jusqu 'à 16 pages	 1 fr
De 1ï-à 24 pages	 150
De 25 à 32 pages	 2 »
De 33 à 40 pages	 2 50
De 41 à 48 pages	 3 »
II est fait exception pour les suppléments contenant des reven -dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet d e

2 pages .

tasécunté du con-
sommateur exige un e
marque connu e

est supérieur a- cause
du choix. des alcools et des
plantes rentrant dans sacom •
position

EPClaude BERGER et C` Marseille

PAPEEI'E — I .MPRLMERIE DU GOUVERNEMENT.
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SERVICE DE SANTÉ

OBSERV&TIOVS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE FÉVRIER 1926 .

Station de Papeete (Il6pital) .

Latitude : 17' 31' 3 s) " Sua. - Longitude de Paris : 151. 5 2i' 30 " Ouest ; eu temps : 1 O h. 7' 38" .

TEIInRATIIRE
HUMIDIT É
RELATIVE

PRESSION S
CORRIGÉES VERT

ÉTAT DU CIEL,
PLUIEen 106 A z$Ro NUAGE S

DATES et
-

- w

?

e n

minime-
' ' OBSERVATION S

- <
u, -

-

	

-
r -

c

-

	

m-y et
=' xf M ô n > - 2 S ô - ° 7

z
-c é

Ç

	

= = s -

	

c = = = x = _

	

tres

i 2L9 1 32 .3 27 .71 31 .3 76 64 760 .3 758 .2 N-E N-E 3 5
2 22 .4, 32 .5 29 .9 29 .0 64 77 760A 758 .1 N-E S-E 4 7
3

	

' 22 .8 32 .8 28 .8 29 .9 71 65 - 760 .2 758 .1 N-E N-E 1 9
4 22 .5 32 .1-28 7 29 .6 72 70 760 .7 758 . 9 - N-E N-E 1 9
5 22 .4 11 31 .8 28.5 30.1 69 73 760 .4 758 .3 N-E O 1 8 goutte s

6 2L9 30 1 28 .8 25 .7 74 90 759 .1 957.1 E 0 6 7 23 . 1
7 21 .7 30 :9 28 .7 28 .5 72 74 758 .2 7564 E N-E 0 10 3 .3 Rosée

8 22 .1 33 .7 28:8 27 .4 78 84 758 .7 756 .9 N-E E 0

	

: 40 0 .5 Rosée

9 22 .51 31 :5 28 .6 27 .7 76 80 758 .2 757 .3 N-E S-0 6 9 2.5 -
40

	

1 22 .21 31 .8 28 .2 29 .1 76 75 758 .3 756 .8 E N:E -

	

5 4 gouttes -

	

-

11
+

	

121 .8 1 31 .8 28 .9 29 .0 72 77 757 .7 755 .9 N-E- S-E 1 10 4

12 22 .5 31 .5 26 .0 28 .7 89 78 757 .4 756 .1 E O 9 7 0 . 5

33 22.2 31 .2 27 .1 30 .0 77 65 758 .1 757.1 N-E E 1 6 »
14 22.3 31 .7 27 .9 . 30 .3 72 64 758 .0 755.9 N N-E 3 3 -
15 22 .6 29-.2 25 .91 28 .8 92 75 757 .9 756 .6 N-E N-E 40 9 73 . 1
16 23 .3 3L5 28 .8 294 67 70 758 .2 756 .8 N N-E 10 10 3 . 1
17 23 .2 30 .4 27 .4 23 .8- 82 . 85 757 .9 756 .7 N-E N 30 40 13 . 1
18 224 27 .8 25 .3 24 .2 96 92 757 .0 755 .5 N-E E 40 -

	

10 77 . 0

I

	

19 21 .9 30 .7 27 .41 28.9 83 79 757 .1 755 .8 N-E N 10 8 43 .8
20 23 .8 29 .8 25 .9 . 26 .6 93 87 757 .3 755 .1 N. N-E 10 10 4 . 9
21 24 .1 31 .3 26 .4 29 2 92 82 757 .4 756 .0 N-E . N-E 10 10 5 . 6
22 23 :7 31 .1 28 .0 30 .9 76 71 758 .1 756 .2 N-E N-E 10 -

	

9 ' 3.5 -

	

-
23 23 .9 33 .7 27 .7 30 .5 83 68 758 .3 756 .1 N-E N 40 10 0 . 9
24 24 .1 31 .3 26 .7 28 .0 90 - 86 757 .5 756A N-E N 10 40 2. 3
25 22 .3 34 .1 26 .0 294 85 75 757 .4 7$56-1 N-E N 10 74

1

	

26 22 .2 31 .8 28 .0 30 .1 77 72 758 .0 755 .6 N-E N /

	

1 1
27 22 .4 32.5 28.0 30 .5 76 74 759 .1 757A N-E E 4 2 -

	

» -
28 22 .6 32 .6 28A 30 :0 76 66 759 .5 757 .8 N-E N-E i 7 »

1

A Papeari : 1S jours de pluie et 124 0V° 9
d'eau .

Moyenne 22 .6' 34 .2 28 .01 2&8 79 75 758 . 4 1 75à .7 Pluie totale	 264m/m 6 Nombre de jours de pluie : 16

Le Pharmacien Major de i re classe ,
LIOT.

Vu :
Le Chef du Service de Santé ,

Dr POULIQ17EN .
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES.

CATÉGORIE S
n'osyi is DESTINATIONS

TARIFS D'AFFRANCHISSEMENT
(1)

POID S
mna

â
i- DLMENSIONS MA%LMA

Lettres
et

Paquets elos
"

-,	

Régime inférieu r
franco-colonial

et intercolonial

Jus u' à 20 grammes	 0 fr . 30
De 20 à 50 grammes	 0 fr. 50
De 50 à 100

	

—

	

0 fr . 75
Au-dessus de 100 gr., pal 100 ga. ou
fraction de 100 a	 - 0 fr. 20

1 k.500
15>45X45, ou sous forme de rouleaux de 75

centimètres de longueur sur 10 centimètres
de diamètre _

Régime
-

	

international
Jusqu'à 20 grammes, -

	

. . 1 fr. 25J
Au

	

des 0de 20r. a., par .20 a: ou frac=
riwn on de 20 a	 Q fr. 75

2 kiIog .

Papiers
d'affaires .

'

	

et de
commerce.

Régime intérieur
franco-colonial
et intercolonial

Mêmes taxes et conditions d 'admissio n
que pour les lettres, àl'exception de s
factures, relevés de comptes ou de
factures, notes d'honoraires, borde -
reaux d'expédition, dont le tarif est
de 0 f r . 2 â j u s q u ' à

	

grammes.

-

	

-

I k.500

Comme pour les lettres .

Régime
international 1

Par 50 gr. ou fraction de5(1 gr.. 0fr 25
I

	

t a x e .
2 kilog .

_

	

-

	

-

Cartes po5 ~

simples

Régime intérieur
franco-colonia l
et intercolonial

Ordinaires et illustrées (2) . .. . 0 fr . 20

Maximum 10 X 14 .
Minimum 7 X 9.

.

Régime international-' :	 0 fr . 75

Cartes postales
avec

réponse payée
Réa. me intérieur et

franco-colonial

	

- 0 fr : 40. . `

	

. .•"'

	

.' • ' • . . " '
.

Eehantillons

Régime intérieu r
franco-colonial
et intercolonial

Jusqu'à 100 grammes .

	

0 fr. 20
Au-dessus de 100 gr-, par 100 gr . ou

fraction de 100 gr:	 0fr . 15

30X30X30 ou 45X15><15 ; échantillons d'é-500 gr.

	

_toiles collees sur papier : 45X45 .

Régime
international

1 Par 50 a. on fraction de 50 ,gr. 0 fr. 25
)

	

(minimum de taxe

	

. .

	

_ . 0 fr. 50 .
[ oo âr j 30X20X10 ; en rendeauit : 30X15 -
f

	

))

Imprimés

Régime .intéiieur
franco-colonial
et intercolonial -

(3) (4) - '

Jusqu'à ~50 ggr . .

	

-

	

. 0 fr . f0
De 50 à 40) gr . .

	

0 fr. 15
Au-dessus de 100 gr., par 100 gr. ou

`

	

fiacEion dé 100 gr	 e . _ . 0 fr . 15
3 kilog .

111
-

	

-

	

-
Comme pour les lettres.

Régime international.[ Par 50 gr. ou fraction de 50 gr. 0 fr . 25 2 kilog.

Recommanda-
' tion

	

--

Régime intérieur
franco calcinai
et intercolonial

Lettres, paquets." clos et cartts postales ordinaires

	

0 fr. 75 .
Objets aflranehis a prix réduits .

	

. - .

	

0 f r. 50 -
Enveloppes de valeurs à recouvrer 	 0 fr . 50_

Régime

	

nternataonal j
1

Droit fixe pour tous objets_ 	 :	 - - : . 1 fr .

	

.

Acis de.
réception

Régime intérié ur franco-colonial et intercolonial	 :	 - : 0 fr. 75.

Régime
international.

a) demandé au moment du dépôt de l'objet

	

. . . . 1 fr . 25.

	

.
b) demandé ultérieurement	 '2 fr. 50 .

	

- - -

d 'arti c l es
d'argent

Régime intérieur
franco-colonial
et intercolonial

DROITS DE
Jusqu'à 10 fr.

	

. ♦	 0 fr. 40
De 10 fr . of à 20 fr . . . .

	

.	 0 fr . 45
De 20 f r. 01 à

	

f r.

	

0 fr . 65
De 40 fr, 01 â 60 fr	 0 fr. 85
De 60 fr _ 01 à loi) fr	 1 fr . 05
Avis de payement	

COMMISSIO N
De 100 fr . 01 à 900 fr	 :	 1 fr . 25 .
De 200 fr. OI a 400 fr	 1 fr . 4 5
De 400 fr . 01 à 600 fr	 1 fr . 65 1
De 600 fr . 01 à 800 fr	 1 fr . 8 5
De 800 fr. 01 à f000 fr	 2 fr . 05

0 fr . 75-

(1)Les objets de correspondance adressés poste-restante sont passibles• en sus de la faxe ordinaire d'affranchissement, d'une surtaxe di cinq centime s
(0.05) par objet, pour les journaux et écrits périodiques, et de 20 centimes (0.20) par objet, pour toutes les autres correspondances' Si cette surtaxe n'est

",pas acquittée au départ elle est perçue sur le destinataire, (Arrêté da i3 septembre 1922 .)
(2)Par exception, leu cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé par une illustration on gravure, à l'exclusion de toute annotation

manuscrite sont admises : 1' au tarif desim rimés ordinaires lorsqu'ell es ne comportent que la date, la signature et l'adresse de l' expéditeur ; 2. an tarif de
0 fr. 15 lorqu'elles portent, en outre des mentions précédentes une inscription manuscrite de t à 5 mots .

(3)Une catégorie d'imprimés dits "urgents", dont la liste limitative est la sabrante : prix courants, mercuriales, cotes de bourse, ou d'office public ou d e
mate, lettres de convocation et d'invitations, avis de passage des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage ou de décès, affiches, épreuves
d'imprimerie et de copies destinées à l'im ression dans les journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de cinq centimes par objet pour bénéficie r
de Pachemineiilent dans les-mêmes conditions que les lettres missives.

(4)Cartes de visite. — Le tarif de 0.10 est applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites ou imprimés ci-après :
Nom, prénoms, qualité, profession et adresse de Pexpéditeur . Jours et heures de réception on de consultation .
Tontes autres mentions, quelles qu'elles soient, imprimées ou manuscrites, portées sur cartes de visite, rendent l ' envoi passible du tàrif de 15 centimes

Jusqu'à 5 mots, ou du tarif des lettres, pour les inscriptions de plus de 5 mots .
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SERVICE POSTA L
"Marche présumée des Paquebots de P "Union Steam Slip Company" .

i' UNION' ROYAL MAIL .LINE" VIA SAN :FRANOISOO .

LIGNE SYDNEY — WELLINGTON— PAPEETE — SAN FRANCISCO ,

ET VICE' VERSA.

A NN'E .E X92 .5 — 1926 .

ALLER.

MAKURA TAHITI MAKU1IA TAHITI MAKUHA TAHITI MAKUIIA TAHITI MAKUIIA TAHITI MAKUIIA TAHITI MAKUR A

1926 192ti 1926 1926 -1926 1926 1926 1926 1926 1926 1926 1926 1 4926

Sydney	 Départ, 3 doc . 3f déc . 28 janv . . 25 fév . 25 .mars 22 avril 20 mai 17 juin 15 juillet 12 août 9 sept, 7, oct . 4 nov .

1126 „' i

Wellington	 Arrivée. 7 — 4 janv ” 40r fév . 10P mars 29 — 2G

	

- 24 — 21 I9 16 13 I1 — 8 —

id	 Départ . 8 — G — 2

	

— 2

	

— 30 — 27 — 26 —_° 22 — 20

	

— 17 — 14 — 12 — 9 -

Rarotonga,	 bépart. 12 .— 9 — 6 — 6 .

	

— 3 avril lor mai 29 — 26 — 24 ' — 21 - 18 — 16 — 13 —

Papeoto	 Départ. " 14 — 1~

	

— 0 — r O

	

— 5 — S — 31 — 28 — . 20 — `23 — 20 — 18 -4 15i —

San Francisco .

	

Arrivée . 25 22

	

-- 19' 19 16 — 14 — I4 juin I

	

9 Mil . . 6 août ., 3 sept . 18~•

	

oct . 29 — 26 —

RETOUR :

MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI i MAKUIIA TAHITI MAKUIIA" TAHITI MAKURA TAHITI MAKUR A

1926 1926 1926 1926 .1926 1926 1926 1926 1926 1926 1926 1926 . 1926

San Franéisco

	

Départ. 30 déc . 27 janv . 24 fév . 24 mars 21 avril 19 mai 16 juin 14 Mil . Il août 8 sept . i

	

6 oct . 3 nov . 18t• déc .

192 0

Papeete	 Départ, 0 janv. 0 fév . (Infatua . 3 avril 1 01• mai 20 — 20 —• 24 - 21 — 18 — 10 — 1':1

	

— 11 —

Rarotongt	 Départ . 12

	

— 9 — 9 — 6 — 4

	

— lei juin 29 — 27 — 24 — 21 — 19 — 16 — 14 —

Wellington	 Arrivée . 18

	

- 16 — 15 — 12 10

	

—

	

• 7

	

--t 6 juil . . 2 août 30 — 27 — 20 — 22 — 20 —

id	 Départ . 19 - 16 — 46 -i 13 II 8 — 6 3 — . 31 — 28 — 26 - 23 — 21 —

Sydney .

	

Arrivée, 23 - 20 — L,20

	

-- 17

	

; -- 15 12 — ' 10 — 7 esept . 2 oct . 30 — 27 - 25 —
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